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1. L1alinea 2 (b) de l'article II de la Charta de l'Organisation de l 1Unite 

Africaine stipule qu 1 en vue de la realisation des objectifs de l 1 0UA, las 

Etats membres coordonneront et harmoniseront leurs politiques generales, inter 

all.a, dans le domains de "la cooperation economiy_ue y compris les transports 

et communications", Conformement a cette stipulation, la premiere session ordi

naire de la Conference des Chefs d'Etat et de Gouvc;rnement, reunie au Caire 

en juillet 1964, a adopte une resolution q_ui a jete les premiers jalons de la 

creation d 1un organa de l'aviation civile africaine. La commission des trans

ports et communications de 1 1 0UA a ete oreeeen vertu de la resolution 

AHG/Res.20 (I) ; elle avait pour fonotion de "dresser des plans et de ooordon

ner las efforts dans le domains des tel8communications et des services postaux 

et dans celu~ des transports aeriens, terrestres et maritimes". Bien que la 

premiere session de la commission des transports et communications, .etant donne 

las ciroonstanoes qui etaient a la base de sa creation, avdit oonoentre ses 

aotivi tee sur des y_uestions de teleoommunioatiomi et des services postaux, 

elle avait neanmoins adopts una resolution portent creation, au Secretariat 

general, d'un bureau qui serait charge de questions de transport, Bien que 

oela semble eloigne du sujet, il n' en demeure pas mains clUB oela laissait envi

sager la possibilite de oreer un organa de l 1 aviation civile afrioaine. 

2. Le Secretariat general de 1 1 0UA a dono pris toute mesure de nature a sti

muler les activites ayant trait au transport en Afrique, et s'est assooie avec 

elles. L'OUA. a ainsi partioipe, a titre d 1 observateur, au deuxieme facteur 

important de l'evolut~on de l'or&ane de l 1aviation civile africaine, a savoir 

a la conference des transports aeriens afrioains, qui avait ete organises 

OQnjointement par la Commission eoonom~que pour l'Afriy_ue et l'organisation 

de l 1 aviation civile internationals, tenue a A.ddis-Abeba en novembre 1964, 

26 Etats membres de l'OUA ont pris part aux travaux de oette conference, 

3. Le libelle de 1 1 un des points de l'ordre du jour de oette conference etait 

pertinent eu egard a la oreat:J.On d 1un organa de 11 aviation civile africaine. 

Ce point se lisait ainsi : Examen du transport aerien et de l'action requise 

pour developper le transport aerien en AfriY.Ue. Ainsi que l 1 a indique le 

Secretariat general dans de precedents rapports, les sujets disoutes sous oe 

point etaient les suivants : 
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les dispositions a prendre par les ccmpagnies aeriennes africaines 

pour developper le trans2ort, 

la creation de nouvelles petites compagnies aeriennes, 

la creation en Afrique de grandes compagnies internationales dans 

les so~s-regions qui absorberalont les oompagnies natlonales existant 

aotuellement. 

La Conference se rendant oompte de la necessite d 1une cooperation entre 

gouvernements africains en ce qui concernait toutes ces questions, a adopte 

une recommandation demandant la creation d 1un organa de l'aviation civile afri

caine, C1 est la recommandation que l 1 on nomme officiellement la recommandation 

N° 3. Elle figure a l 1 annexe I du present rapport. 

4. Des consultations ant immediatement ete entamees. Le President du ·conseil 

de l 1 0,A,C.I. s 1 est rendu en visite au Secretariat general de l'OUA eta discu

te aveo le Secretaire gener<1l administratif et le Secretaire general adJoint, 

charge des affaires economiques et sociales y compris les transports et commu

nications, les dispositlons contenues dans la recommandation n° 3, Il a ete 

alors convenu que l'OACI prepare un projet de constitutlon et .un projet de 

Reglement interieur pour l'organe projete de l 1 aviation civile africaine. 

5· Entretemps, lors de sa septieme session tenue eh fevrier 1965, la CEA a 

adopte le rapport de la Conference des transports aeriens et a demands a son 

Secretariat de convoquer, oonjointement avec l'OACI et en consultation avec 

1 1 OUA, une Confe'rence en vue de creer un organe de l' avi->tion civile africaine. 

Par la suite, le Secretariat de la CEA a cor~ie a un consultant la preparation 

du pro jet de constitution e-t du Reglement interieur de l 1 orgtJ.ne proj ete. Le 

Secretariat de la CEA a fait part a l 1 0ACI de la mission confiee au consultant 

et a suggere un echange des projets qui seraient ulterieurement communiques 

au Secretariat de l'OUA afin qu 1un projet de texte, approuve par les trois 

organisations puisse etre communique aux Etats africains. 

6. Apres quoi, l 1 0ACI a prepare et communique aux Etats membres de l 1 0UA des 

projets de oonstitu-tion e-t de Reglement interieur, Elle a ulterieurement fait 

parvenir des copies de ces textes aux Secretariats de l 1 0UA et de la CEA. Ce 

precede a deplu aux Secretariats de l'OUA et de la CEA. Neanmoins, le Secreta

riat de l'OUA a etudie les projets eta communique 'son point de vue au Secreta

riat de la CEA. Les cadres superieurs de l'OUA et de la CEAse sont ensuite 
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penches .. minutieusement sur les projets de constitution et de Reglement 

interieur soumis par l'OACI. Apres de nombreuses consultations et d'echange de 

points de vue, les Secretariats do l'OUA et de la CEA ant elabore un contre

projet, profi ta.nt au maximum du pro jet de l 1 OACI. Le projet OUA/CEA s 1 ecartai t 

fondamentalement du projet de l'organisation d'aviation civile, en ce ~ui 

conoernait la relation de l 1 organe projete avec les trois organisations, a 

savoir l 1 0UA, le. CEA et l'OACI. Le projet OUA/CEA mettait l'accent sur le role 

de l'OUA et de la. CEA pour ce ~ui avait trait aux aspects ad.ministratifs et 

financiers, limitant le role de l'OACI a celui d'assistance techni~ue. 

7. Les principes-G~ide de la recommandation n° 3 justifiait en fait les amende

mente apportes par l'OUA et la CEA. Le sommaire des discussions ~ui avaient 

mens a l 1 adoption de la recommandation 11° 3 etait comme SUlt : 

" La Conference a examine aveo soin toute mesure susceptible de promou

voir une oooper~tion entre gouvernements africains. Taus les delegues 

sont convenus ~u'une telle cooperation etait essentielle pour un 

developpement m0thodi~ue du transport aerien africain. Ils sont ega

lemGnt convenus do la necessite pour les ministres responsables de 

l'aviation civile ou de l8urs rGpresentants de se reunir periodique

ment dans le cadre de l'OUA. A cette fin, il a lite estime neoessaire 

de oreer un organe permanent d' avi'"tion civile. 

On a releve oependant que la creation d 1un tel organa etait do nature 

politique et que l'Organisation de 1 1Unite Africaine avait deja une 

commission des transports et communications dont le mandat oomprenait 

egalemont le transport aerien. La Conference a done adopts la reoom

mandatiot. no 3 11 • 

Il rossort dono logi~uement que la recommandation n° 3 prevoyait le role impor

tant que jouerait l'OUA dans un organe de l 1 aviation civile afrioaine, au stade 

initial et apres sa creation. 

8. Le nouveau projcot, dans son texte approuve pa.r les Secretariats de l'OUA 

et de la CEA a ete communique a taus les Etats membres de l'OUA et au President 

du Consell de l'OACI. Le Secr8tariat general de l 1 0UA a en outre soumis un 

rapport sur la question dans son ensemble ii. la conference des Chefs d'Etat et 

de Gouvernement et au Conseil des ~inistras lors de leur session tenue a Kinsha

sa en 1967. La Conf6rence a enterine la resolution C!Vi/Res.130 (IX) du Conseil 

dont le paragraphe du disposi tif se lit comme suit 
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11 Recornmande que le statut de l'OACI modifie par l'OUA et la CEA cons

tituG la base d.os diSCUSSJ.ons r-olatives a la creation d'un organisme 

africain de l'avJ.ation civile et qu'une confer8nce de taus les Etats 

membres soit convcquee a une date appropriee en vue de creer ledit 

organisms"· 

9. Apres une longuG correspondance avec le President du Conseil de l'QACI, le 

Secretaire general administratif de l'QUA, le Secretaire general adjoint do 

1 1 QUA,· charge des transports et communications, le Secretaire executif de la 
' CEA, le President du Conseil de l 1 QACI ainsi que les cadres su~erieurs de ces 

organisations se sont reunis pour consultations a Addis-Abeba, le 1 et le .2 

mai 1968. Au cours de la reunion, le projet de l 1 QACI, dans son texte amende 

par l'QUA et la CEA, a ete revu et discute. Finalement, l'QACI a apports quel

ques amendements qui .ont ete agrees par 1 1 QUA et la CEA, et un toxte d8finitif 

a ete approuve. Le Secretariat general de l 1 QUA a sournis de son cote un rapport 

interimaire a la onzieme session ordinairo du Conseil des !llinistres, tenue a 
Alger en septombre 1968. Le Conseil a approuve le texte definitif accepte par 

1 1 QUA, la CEA et l' QACI. Le Conseil a en outre adopte la resolution CM/Res.166 

(XI), dont l'un des paragraphes du dispositif demands au Seor6taire general de 

l' QUA "de faire le neoessaire pour la convocation d 1une reunion" en vue de la 

creation d'un organe de 1 1 aviation civile africaine • 

1Q. Le Secretariat general de l'QUA a done communique lo projet definitif de la 

constitution et du Reglement interieur de l 1 organe en gestation de l'aviation 

civile africaine a taus les Etats membres de l 1 QUA. Il figure a l 1 annexe II du 

present rapport. En outre, des invitations ont ete lancees a tous les Etats 

membr.es, par le Secretariat general de 1 1 OUA, pour participer a la Conference 

constitutive qui devait se tenir a Addis-Abeba du 13 au 18 janvier 1969, ainsi 

qu 1il avait ete convenu par l'QUA, la CEA et l 1 QACI. Le Secretariat de l 1 QUA, 

en consultation avec la CEA a egal8ment prepare et communique l' ordre du jour 

a taus les Etats mernbres. Il figure a·l'annexe III du present rapport. 

11. Le Secretariat a regu des reponses de 34 Etats membres de l 1 0UA. Deux 

Etats membres ant exprime leur regret de ne pas pouvoir prendre part a oette 

conference, et un Etat mernbre s'est absente de la reunion bien qu'il avait 

signifie son accord. La conference a ouvGrt ses debats comme prevu, avec 32 

Etats membres de l 1 QUA reprasentes. Ce sont : l 1Algerio, le Burundi, le Came

roun, la Hepublique oentrafricaine, la R&publique democratique du Congo, la 

Guinee equatoriale, l'Ethiop~e, le Gabon, le Ghana, la Cote d 1 Ivoire, le Kenya, 
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le Liberia, la Libye, le Malawi, le lilali, la Mauritanie, les Iles Maurice, le 

Maroc, le Niger, le Niguria, la Republique du Congo, le Rwanda, le Senegal, 

la Sierra-Leone, le Soudan, le Swaziland, le Togo, la Tunisie, la Republique 

Arabe Unie, la Republique Unie de Tanzanie, la Haute-Volta et la Zambie, Il 

n'y avait pas d 1 observateurs a cette conference. 

12. La conference a ete inauguree par S.E'. Dr. Haile Giorgia lvorkineh, 

Ministre d'Etat, lilinistere des Travaux Publics du Gcuvernement imperial ethio

pien. Des allocutions ant etEi prononcees par M. Halter Binaghi, President du 

Conseil de l'OACI, par M, Prosper Rajaobelina, Secretaire executif adjoint de 

la CEA (au nom de M. Robert Gardiner, Secretaire executif de la CEA, qui 

s'etait rendu a New York en mission urgen~) et par S.E. M. Diallo Telli, Secre

taire general administratif de l 1 0UA, qui pr&sidait la ceremonie inaugurals, 

Le texte integral de ces allocutions figure aux annexes IV, V, VI et VII, res

pectivement du present rapport. 

13. La Conference a ado pte l I ordre du jour et a elu a l'unanimi te les pays 

suivants comme membres du Bureau de la Conference 

Presia.ent 

Vice-President 

Rapporteurs 

Ethiopie 

Mali 

Tanzanie 

Republique du Congo 

Soudan 

14. La Conf6rence a examine les projets de constitution et de Reglement 

interieur de la Commission africaine do l'aviation civile, present8s par l'OUA, 

la CEA et· l 1 0ACI. Plusieurs amendemGnts ont ete apportes au texte de la consti

tution et du Reglement int8rieur de la Commission africaine de 1 1 aviation 

civile (Ci~AC) avant d'etre adoptes, Ces textes figurcnt aux annexes VIII at 

IX respectivement du present r~pport. 

15. Ala suite de l 1 adoption de la constitution, la Conference a elu a l 1una

nimite le bureau de la Commission afrioaine de l'aviation civile conformement 

a l'artiole 6 de la constitution. On a tenu compte d 1une distribution sous

regionale en oe ~ui concsrnait l 1 alection des vice-presidents. Les elections 

cnt donne les resultats suivants : 
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Maroc (sous-region du Nord) 

Kenya (sous-region do l'Est) 

Cameroun (sous-region du Centro) 

!l!ali (sous-region de 1' Ouest) 

La Conference a decide en outr0 quo lo Secr6tari"t de la CAFilC si6go

rait1 a titre provisoir0 1 au bureau regional de l 1 0J1CI a Dakar, au Senogal. 

16, En ce qui ccncorne le point 7 de 1' ordre du jour, relatif au programme 

de travail, la ConfGronoe est convenue g_u 1il serait mis au point par le Bureau 

sur la base du projet du programme de travail, qui fie;ure a 1 1 annGxe X du 

prosent rapport. Il a eto en outre convenu (lUG lG ;Bureau assignerait un ordre 

de priorite aux differents points du programme de travail, et qu'il examinerait 

les suggestions emisBs par les Etats mGmbres. 

17, La ConferoncG a conolu ses travaux le 17 janvier 1969, 

18, Il serait opportun a present de formuler certaines observations en oe qui 

oonoerne lo deroulemont des deliberations et las resultats auxquels a abouti 

la Conference, Il Lmt regretter (lUG, malgre les efforts deployes et les 

longuas negooiations aveo les autres organisations, la CEil. et 1 1 0ACI 1 la cons

titution, dans son texte adopts, ne repondait pas entierGment a ce a quai 
• 

avait aspire le Secretariat general pena.ant de longues annees, se basant sur la 

position prise par la Conf eronce et lG Conseil des Ministres, refletee dans les 

resolutions de Kinshasa ot d 1Algor. Bien que cela soit une victoire pour 1 1 0UA1 

que les Africains aient conjugue leurs efforts dans un autrG domaine de coope

ration, il n 1 en demeure pas mains g_u 1un nuage obsquroit le sentiment d 1une 

victoire completG du Secretariat general de l'OUA. C'est pour cette raison, 

que le debut du rapport, au risque de devenir repetitif, a repris en detail 

l'evolution de la Commission africaine de l'aviation civil8. 

19, Ltuno des preoccupations de 1 1 0UA, ot il faut ajouter g_u'il en et>it do 

meme pour la CEA, au cours de l'examen du projet de const~tution initial prepa

re par l 1 0ACI, etait la nature de la Commission africaine de l'aviation civile 

et de son Secretariat. Le Secretariat gen.:iral etai t f0rmemant convainou que 

la Commission devait <ltre une organisation africaine independante, et q_ue le 

personnel de son Secretariat devait etre fourni par les grandes organisations 
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africaines, a savoir l 1 0UA et la CE..J., avec l 1 assistance, si necessaire, des 

deux organisations intornationales qui s 1 ocoupent du transport aerien, a 
savoir l 1 0ACI et l 1 IA'rAo C1 est pour cette raison que l 1 0UA ainsi quo la CEA a-

vaient estime le projet de constitution initial do l 1 0ACI inacceptable, en ce 
' 

qu 1 il faisait de l'organisme africain de l 1 aviation civile, un prolongement 

de l 1 0ACI en Afriquoo 

N eanmoins' bien quI en etant en ploine connaissance de 1 1 opinion des or ganes 

politiques do 1 1 OUA et du Secretariat general air,si que de celle do J:a CEA, 

l 1 0ACI reiterant ouvertemont sa propos~t~on initialo, Gt invoquant la modicite 

de connaissanoes techniques et de perspectives financieres pour la nouvelle 

organisation, a. reussi a priver l I OUA de son droit dans une organisation qui 

lui devait fondamentalement 1 1 existonceo 

20, Il serait pGrtinent de rolevor ici la metamorphose qu 1 a aubi J:larticle 

portant creation du Secretariato Lo pro·jet initial de 1 1 OACI envisageait tout 

d 1 abord ce qui suit 

11 Sous reserve de l 1 accord du Consoil de l 1 0ACI, les services de 

Secretariat pour 1 1 organisation des etudes, des reunior•s ot de 

1 1 archivago des comp-tes rendus sont fournis- par le Secretaric:t de 

1 1 OACL II 

Cet article a ete en outre oommente comme su~t : 

11 Au moment de la redaction de ce texte, le Conseil de l 1 0ACI n 1 avait 

donne qu 1un accord de pr~ncipe aux disposit~ons d 1 assistance a la 

C.'IFAC, et reexaminera la question apres sa constitutiono On envisage, 

au cas oil. h constitution, les objectifs et le programme de travail 

seraient analogues a ceux de l 1 ECAC (Commission europeenne de llavia

tion civile) le Conseil approuvera l 1 octroi d'une assistance en 

matiere de services de Secretariat sur une base similaire." 

21o Le Secretariat general de l 1 0Uil s 1 est categoriquement oppose a cet arran

gement, et la CEA a abondo dans co senso L1 article a onsuite ete amende pour 

se lire comme suit : 

11 1 1 OUA/CEA, avec 1 1 assistance ·de 1 1 OACI et 1 1 lATA fournissent le 

personnel du Secretariat de la CAFAC, pour los etudes, les reunions, 

1 1 archivage d·es oomptes-renduso o, o 11 
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Le Secretariat general de 1 1 0UA a soumis le texts amende ainsi ~ue le projet 

initial de 1 1 0ACI ala Conference et au Conseil a Kinshasa, lors de leur 

reunion en septembre 1967. L1article amende par le Secretariat general a ete 

adopts et communi~ue a taus les Etats membres et au President du Conseil de 

l' OACI. 

22. Au cours de la reunion a la~uelle est fait reference au paragraphs 9, le 

President du Conseil de l'OACI a propose un amendement a cet article. Le 

Secretariat general de 1 1 0UA, dans un esprit de comprehension et de cooperation 

a soumis le texte des amendements a la Conference et au Conseil lors de leur 

reunion tenue a Alger en septembre 1968. En 1 1absence d'objection, 1 1 article 

dans son texte amende et approuve par les trois organisations, a savoir l'OUA~ 

la CEA et l 1 0ACI a ete soumis comme etant l'artiole 13 du projet de constitution 

de la CAFAC. 

23. Cet article a peut-etre susoite les plus serieux debats de la Conference. 

Le Secretairo general administratif de l 1 0UA et le Secretaire general adjoint, 

charge dos transports et communications n'ont epargne aucun effort pour sou

ligner les implications politiques et juridi~ues de cet article en vue des 

decisions des organes polit2ques de l 1 0UA. Quoi~u'il en soit, la Conference 

a finalement adopte l'article 12 de- la constitution de la CAFAC portant crea

tion du Secretariat. Il se lit oomme suit 

11 Il est institue par la CAFAC un Secretariat afin d 1 organis.er les 

etudes, les reunions, la tenue des archives ••• Les regles relatives 

au recrutement et aux conditions d 1 emploi du personnel sont determi

nes par la CAFAC. L7 0ACI, pe'!dant la periode initials a determiner 

par la CilFAC, aura les responsabilites suivantes : 

1) fournir du personnel pour les etudes, les reunions et ~ctivites 

connexes ; 

2) assurer 1 1 archivage des comptes-rendus et de la oorrespondance. 

La CAFAC utilisera pleinement 1 1 experience et 1 1assistanoe de 1 1 0ACI 

et ce conform8ment a la prati~ue suivie par cette derniere avec des 

organisations internationales similaires." 

24. En derniere analyse, les objectifs de l'OACI, tels ~ue formulae dans le 

texte initial, etaient realises. Tandis ~ue les fonctions de la CAFAC par 

rapport a 1 1 0UA etaient simplement ceux de tout autre organisation gouverne-
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mentale ou non-gouvernementalo s 1 occupant d 1aviation civile, le seul devoir 

direct ~ui demeurait a l 1 0UA etait de recevoir les instruments de ratification 

et de retrait. 

25. Toujours est-il ~ue le Conseil doit se prononcer sur la commission nouvel

lement constituee afin do calmer les doutes ~u 1 aurait pu susoiter la position 

de 1 1 0UA. Car, il semble contradictoire ~ue dans une commission dent les 

membres alimentent le budget, sauf en ce ~ui concerns les frais indirects 

(article 13) l'OACI soit uni~uement responsable du secretariat, memo pendant 

la periode initials. Aucun service techni~ue et financier n 1 aurait ete refuse 

si le secretariat avait ete cree conformement au projet presents a la Confe

rence par 1 1 0UA, la CEA et 1 1 0ACI. Ainsi, a moins ~u'un dispositif soit mis 

sur pied,pendant le stade initial, permettant a l 1 0UA d 1 otre lies au Secreta

riat, les Etats africains contribuoront simplement a un bureau regional de 

1 1 0ACI en Afri~ue • 
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C(.)NJ!":;il;i.li;!ICE DES TR.,NSF0.1T8 AERIENS AFRIC.;,JNS DE 1964 

UN ORGhNE DE L 1 AVIATION CIV!Lb AFRICAIN~ 

La conference, ayant etudie les conditions requises pour le 

developpement du transport aerien en ;rl'ric;ue, et 

Coretatant (jue 1 10rganL.ation de 1 'Unite Africaine a insti tue 

une Commission des transports et des communications dent le mandat 

,comprend le transport aerien, et 

Prenant acte de la cooperation ef e_ctive e;x;istant entre 
1 •ou_. et la CEA, 

Reoommande g que 1 101tCI et la CEA entreprennent des consul ta

tions avec 1 •ou,. a l'effet de p;roesente:r;, d 1un accord commun, aux 

Etats membres une etude tendant a la creation d'un organe africain 

de l'aviation civile, afin qu'une conference puisse etre convoquee 

au plus tot pour creer cet organa. 

•, {'' 
.~ ' 

'•· 
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COMMISSION Al'RICAINE DE L1 AVIATIOlf CIVILE 

PROJET DE CONSTITUTION 

La Commission d'ricaine de l 1 aviation civile (CAFAC) se compose 

d 1Etats africains independants membres de la CEA et de l 1 0UA, 

2. Les fonctions de la CAFAC ont un caractere consultatif, Ses conclu-

sions et recommandations sent soumises a 1 1 acceptation de chacun des gouverne

ments interesses. 

3. 

OBJECTIFS 

La CAFAC a pour objectifs s 

a) De fournir aux ministres des pays membres, responsables de 

!'aviation civile, le cadre dans lequel ils pourront debattre 

et planifier toutes les mesures de cooperation et de coordination 

necessaires a leurs activites dans le domaine de l 1aviation 

civile. 

b) D1assurer la coordination, !'utilisation optimale et le develop

pement ordonne des transports aeriens en Afrique. 

FONCTIONS 

La CAFAC 1 agissant en liaison aveo 1 1 0UA 1 1 1 0ACI, la CEA et l 1 IATA 

a, entre autres les fonctions suivantes : 

a) Etablir les plans de caractere regional et sous-regional relatifs 

a !'exploitation de services aeriens en Afrique et hors d'Afrique 

b) Realiser des etudes sur la possibilite pratique de normaliser le 

materiel volant et las moyens au sol destines au service des aero

nefs ; 

c) Realiser des etudes sur les possibilites d'harmoniser la politique 

des gouvernements dans tous les aspects oommerciaux du transport 

a9rien ; 
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d) Realiser des etudes sur lee tarifs intra-africains en vue 

d 1adopter des bare.mes qui scient de nature a stimuler le de

veloppement rapide du trafic aerien en Afrique ; 

e) Realiser des etudes sur les questions economiques de transport 

aerien, de caractere regional ou sous-regional, autres que celles 

mentionnees aux alineas b), c) et d) oi-dessus: 

f) Encourager l'application des normes et reoommandations de 

l'OACI relatives a ia facilitation, et les completer par d'au

tres mesures visant a faoiliter davantage les' mouvements par 

voie aerienne des passagers, des marchandises et de la peste. 

g) Encourager des arrangements entre Etats, chaque fois que cela 

contribuera a assurer la mise en application des plans regionaux 
de l'OACI relatits aux installations et aux services de naviga~ 
ticn aerienne, ainsi que celle des specifications de 1 1 0ACI 

concernant la navigabilite, l'entretien et l'exploitatiori tech

nique des aeronefs, la delivrance des licences au personnel et 

les investigations techniques sur les accidents d 1 aviation • 

h) Encourager des programmes de formati.on acceleree de personnel 

autochtone dans tous les domaines de l'aviation civile. 

La CAFAC est notamment chargee 

a) D1entrer en rapport, selon les besoins, avec toute organisation 

.internationals, gouvernementale ou non gouvernementale, dont les 

activites interesGent l'aviation civile en Afrique et les en

treprises africaines de transport aerien. 

b) U'etudier les besoins d 1 arrangements collectifs en matiere 

d 1 assistance technique dans la region, en vue d'aboutir ala 

meilleure utilisation possible de toutes les ressources dispo

nibles, notamment des ressources fournies dans le cadre du 
Programme de developpement des Nations Unies • 
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La CAFAC tient ses sessions ·plenwres .. ordi)la~_es_ a .. des .. inter-v:a.lles---
·- --:l:aia_onnehl eS-qui-s-ont --fixfis par la Commission. 

7. A ehaque session pleniere ordinaire, la CAFAC eli t son president et 
des vice-presidents, 1/ qui constituent le Bureau de la CAFAC. 

8. Des sessions plenieres extraordinaires peuvent etre convoquees par 
le Bureau, et doivent 1 1etre si celui-ci est saisi d 1une demands emanant de 
la majorite des membres de la CAFAC. 

9. A cihaque session pleniere ·ardinaire, la CAFAC defini t son programme 
de travail g/ pour la periods qui s 1 ecoulera jusqu'a la session suivante. 

1 o. La direction, la coordination et l'orientation du programme de 
travail en~re les sessions plenieres ordinaires, _sent assurees par le Bureau 
de la CAFAC • 

11. La CAFAC de_cide elle-meme de son organis~tion, de ses arrangements 
et de ses procedures, notamment de l'institution de sous-comites Gharges d 1 etu
dier certains aspects particuliers des transports aeriens africains. 

12. Lee Etats sent representee aux reunions de la CAFAC par de hauts 
fonctionnaires tre s avert is des questions a 1' etu':e, de maniere que ses questions 
~£~~!_!~~~!~~~avec competence. 

1_/ Le nombre des vice-presidents n'est pas precise. C1 est en effet une ques
tion d'appreciation qui depend de nombreuses considerations. Etant donne 
le grand nombre d'Etats qui seront membres de la Commission (environ qua
rants), il semble qu 1il faudrait au mains quatre vice-presidents. Ce nombre 
pourra etre depasse si on le desire, mais ne devrait pas 1 1etre au point de 
nuire au bon fonctionnement du Bureau. L'activite du Bureau exigera des 
echanges frequents et rapides de correspondance entre les divers membres, 
completes, taus les six mois environ, par de breves reunions. 

g_j Le programme de travail devra etre etudie avec soin, afin qu'en scient 
exclues les questions qui ne presenteraient pas un reel interet pour un 
nombre suffisant d'Etats afri~ains. Si l'on n'y veille pas constamment, le 
programme de travail pourrait devenir trop difficile a traiter et tres 
couteux pour tous les Etats membres, 
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Il est institue pour la C.Al!'AC un secretariat independant, charge 
d'organiser les etudes, les reunions, la tenue des archives etc,, Les regles 
relatives au recrutement et aux conditions d'emploi du personnel sent determi
nees par la CAFAC elle-meme, Pour s' acqui tter des fonotions indiquees au para
graphs 4 oi-dessus, la CAFAC tiendra pleinement compte des responsabilites 
respectives de l'OUA, de l'OACI.et de la CEA, et pourra egalement demander !'as
sistance d 1organisations qui exercent le1rr activite dans le domaine du trans
port aerien. 

QUESTIONS FINANCIERES 

14. A chaque session ordinaire, la CAFAC etablit et approuve un,budget 
des depenses directes afferentes a ses activites, telles que celles-ci sent in• 
diquees dans le programme de travail des annees suivantes, La CAFAC etablit son 
propre reglement financier pour la determination des contributions de see mem
bres et pour le centrale des depenses. 

PROJET DE REGLEMENT INTERIEUR DES 
SESSION; PLENIERES DE LA COicTMISSION 

MRICAINE DE L'AVIATtON CIVILE 
(Pour ses organes auxiliaires, la CAFAC decide, dans chaque cas, des regles 

applicables) 

Ses,.ions Article 1 

La Commission Africaine de 1 1Aviation Civile(CAFAC) tient .une session 
pleniere ordinaire a des intervalles raisonnables qui sent fixes par la Commis
sion (resolution constitutive); _Les sessions sent convoquees par le President 
de la CAFAC a une date et en un lieu appropr~es, et sous reserve ,des directives 
donnees par la Commission, 

=ticle 2 

Des sessions plenieres extraordinaires peuvent etre convo~uees 
par le Bureau de la Commission, et doivent l'etre si celui-ci est saisi 
d 1une demande emanant de la majorite des membres de la CAJo'"C (resolution 
oonsti tutive) ,· 

+Par "resolution constitutive" on entend la resolution qui sera adoptee 
par la CAF.tl.C (Constitution, objectifs 1 organisation et arrangements 
pratiques et questions financieres) 'au moment de sa creation. 
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Delegations 

Article 3 

Taus les membres de la CAFAC ant un droit egal d'etre representee 

aux sess~ons de la Commission. Paraonne ne peut representar nlus.d'un Etat • 

Article 4 

Les delegations peuvent se composer de representants, de suppleants 

et de conseillers. Un des representants est designs oomme chef de la delega

tion. Le chef de la delegation peut designer un autre membre de sa delegation 

pour le remplaoer en cas d'absenoe, 

Article 5 

La ,CAFAC peut inviter, a sa discretion, des observateurs a assister 

a une session de ses commissions. 

Lettres de oreance 

Article 6 

1 • Les delegations doivent etre munies de lettres de oreance signees, au 

nom de l'Etat ou de !'organisation Qu 1 elles representant, par une personne 

dfrment autorisee a oet effet 1 oette piece porte le nom de ohaque membra de 

la delegation et indiQue sa fonction au sein de la delegation •. Les lettres de 

creanoe sent remises au Secretaire de la CAFAC. 

2. Le Secretaire de la CAFAC examine les lettres de oreance et rend 

compte sans delai a la Commission. 

3. En attendant le rapport du Seoretaire de la CAFAC sur les lettres de 

creanoe et la decision de la Commission les representants suppleants, conseil

lers ainsi que les observateurs ant le droit d 1assister aux seances et de par

tioiper aux debats dans la mesure toutefois ou le permet le present reglement. 

4. La Commission peut refuser a tout representant, suppleant, conseiller 

ou observateur dent elle juge les pouvoirs insuffisants, le droit de participer 

a ses travaux; 
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A cheQue session pleniere ordinaire, la CAFAC elit son President et 

quatre vice-presidents, qui constituent le Bureau de la CAFAC (resolution 

const.i tutive), Les vice-presidents assu"!eront les f'onctions du president par 

ordre de preseance, pendant la duree de toute indisponibilite du president. 

Le nouveau Bureau entre en f'onction des qu'il est elu, et. reste en f'onction 

jusqu'a la session pleniere ordinaire suivante, A cheque session pleniere or

dinaire, la Commission elit au mains quatre nouveaux vice-presidents. 

Ordre du ,jour 

Article 8 

1, Ordre du jour provisoire 

Avant cheque session pleniere ordinaire de la Commission, le Bureau 

etablit 1 1 ordre du jour provisoire apres avoir consulte les Etats membres de 
' la Commission, airisi que l'.OUA, 1 1 OACI et la CEA. L' ordre du jour provisoire 

des sessions plenieres ordinaires est communique a taus les membres de la CAl"AC 

deux mois au mains avant l 1 ouverture de la session pleniere ordinaire, 

2. Ordre du jour definitif 

La Commission adopte l'ordre du jour def'initif' au debut de chaque 
session pleniere. 

3. La Commission peut, a tout moment, ajouter de nouvelles questions a 

l'ordre du jour d 1 une session pleniere ordinaire au modifier cet ordre du 

jour. 

Article 9 

L1 ordre du jour des sessions plenieres extraordinaires de la CAFAC 

convoquees par le Bureau doit etre limite aux questions def'inies par le Bureau; 
dans le cas des sessions extraordinaires convoquees a la demande des Etats, 
l'ordre du jour doit etre limite aux questions qu'ils ont def'inies dans leur 
demands. L'ordre du jour des sessions plenieres extraordinaires est communique 

a tousles Etats membres un mois au mains avant la date d'ouverture de ladite 

session • 

' 
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Comites et ori-Janes auxiliaires 

Article 10 

1 • A ohaque session pleniere ordinaire, la Commission institue un 

oomite executif et peut instituer des sous-oomi~s a participation ouverte 

a taus les membres de la CAFAC des groupes a participation restreinte et des 

Comites d 1 experts, si elle le juge neoessaire ou utile, et fixer le mandat 

de oes organes. 

2. Le President du Comite executif est le President de la CAFAC. 

3 • .. Les presidents des comites sont.elus par la pleniere et les vice-

presidents par les comites eux-memes. 

Les groupes a participation restreinte et les comites d'experts 

designent leur president, et s 1il y a lieu, leurs vice-presidents. 

5· Tout comite ou groupe peut instituer les organes auxilaires qu'il 

juge neoessair'e. 

Secretariat 

Article 11 

Le Seoretaire de la CAFAC remplit les fonctions de Seoretaire a 

ohaque session pleniere. Il est .asc,iste 1 salon les be so ins, par des represen

tants de l 1 0UA, l'OACI et de la,CEA. 

Conduite des debate 

Article 12 

Les seances pleniere s de la Commission serm1.t publiques, a mains 

que la Commission ne d.§oide de tenir une seance privee. Les seances des comites 

et des groupes de travail sent privees, sauf decision oontraire de l 1 organe 

interesse. 

Article 13 

Les membres des delegations des Etats membres qui ne sent pas repre

sentee au sein d'un organs a participation restreinte peuvent assister, sans 

droit de vote et sans droit de proposer ou d 1 appuyer une motion, aux seances 

de oet organs. 
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Sauf decision oontraire de l'organe interesse, les observateurs ant 

le droit d'assister a toutes les seances, publiques ou privees, des comites 
autres que le Comite executif. Les observateurs ne .. peuvent assister aux .seances 

des groupes de travail s 1 il en est ainsi decide par le groupe interesse. Les 

observateurs ant le droit de partioiper aux debats des seances auxquelles 

ils sent autorises a assister ; ils ant le droit de presenter des documents, 

mais non de prendre part au vote, ni de proposer ou d 1 appuyer une motion. 

Article 15 

Quorum 

1. La majorite des Etats membres de la CAFAC constitue le quorum aux 

seances plenieres de la Commission. 

2. La majorite des Etats representee a la session pleniere constitue 

le quorum aux seances du Comite executif. 

3. La Commission fixe le quorum des comites, et des groupes pour les-

quels elle juge necesl3aire de fixer le quorum. 

Article 16 

Pouvoirs des presidents de seance 

Le president d'une seance de la Commission ou d'un de ses crganes 

ouvre et leve la seance, dirige les debate, as,,ure 1 1 application du present 

ret.;·lement, donne la parole, met les questions aux voix, proclame les decisions. 
Il statue sur les motions d'ordre et regle entierement, sous reserve des dis
positions du present reglement, les deliberations de 11 organe qu 1 il precise 

et maintient 1 1 ordre au oours de la seance, 

Orateurs· 

1-. 

Article 17 

Le president donne la parole aux orateurs selon 1 1 ordre dans lequel 
ils ant manifesto le desir de prendre la parole, Il peut rappeler a l'ordre 

un orateur dent les observations sont:etrangeres a l'objet du debat. 
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2. En general, la parole ne doi~ ~as.etre aooord6e una seoon~e ·fois 

a une delegation sur une merna ~uestion, sauf pour una explication, avant ~ue 

toutes les autres delegations deei~ant paxler aient pu prendre la parole. 

3. Aux seances plenieres de la Commic;sion, le Pre.sident d'un comite ou 

eroupe d'experts peut beneficier de la priorite pour expliquer lee conclusions 

du comite qu'il preside. Aux seances des comites et groupes d'experts, les 

presidents des autres organes de la Commission peuvent egalement beneficier 

de la meme priori te. 

Article 18 

Limitation du temps accorde aux orateurs 

Le president peut limiter le temps acoo~de a chaque orateur, sauf 

decision contraire de l'organe interesse. 

Article 19 

Questions d 1 ordre 

1. Nonobstant les dispositions de 1 1article 17, un representant ueut, 

a tout moment, soul ever une que.stion d' ordre. Le president statue immediate

ment sur cette·Question, 

2. Tout representant peut en appeler de la decision du president. Dans 

ce cas, la procedure specifies ii. 1' article 21, alinea 2, est appliquee sous 

res8rve des dispositions de l'artiole 20. La decision prise par le president 

aux termes de l'alinea 1 ci-dessus est maintenue, a moins qu 1 elle ne soit 

infirmee a la majorite des voix exprimees. 

Article 20 

Motions et amendements 

1. Aucune motion et aucun amendement ne peuvent etre debattus tant qu 1 ils 

n'ont pas ete appuyes. 

2. Des motions et des amendements ne peuvent etre presentee et appuyes 

~ue par les membres des delegations des Etats membres et la Commission. 

Aucune motion ne peut etre rotiree si un amendement a oette motion 

fait l'objet d'un debat au a ete adopts. 



• 

CM/260 
Annexe [! 
Page 10 

4. Les propositions de decision officielle ne sont debat-tues qu 1 apres 
un delai de vingt-quatre heures a partir du moment ou elles sont soumises par 
ecrit, a moins qu'il n'y ait aucune objection ace qu 1 elles scient debattues 
avant 1 1 expiration de ce rlelai. 

Article 21 • 

Motions de procedure 

1. Sous reserve des dispositions de l'article 20, tout representant 
peut, a tout moment proposer la suspension ou l'ajournement de la seance, 
l'ajournemeht, le renvoi ou la cloture du debat sur une question. 

2. Lorsqu 1 une motion de procedure ou une motion en appel visee a l'ali-
nea 2 de l 1article 19, a ete presentee et expliquee par son auteur, un seul 
orateur est, en principe, autorise a prendre la parol·e pour la combattre et il 
n'y a plus d 1autre intervention pour liappuy~r avant que le vote ait lieu. Des 
interventions complementaires sur la motion peuvent ~tre autorisees au gre du 
president. Un representant qui a pris 1a parole sur une motion de procedure ne 
peut parler que sur cette motion et non sur le fond de la question qui etait 
debattue au moment ou la motion a ete presentee. 

Article 22 

Ordre de priorite des motions de procedure 

Les motions ci-apres ont la priorite sur toutes les autres et sont 
examinees dans l'ordre de priorite suivant 

a) suspension de la seance ; 

b) ajournement de la seance ; 

c) ajournement du debat sur une question donnee 
d) renvoi du debat sur une question ; 

e) cloture du debat sur une question donnee. 

Article 23 

Reouverture du debat 

Le debat ne peut etre rouvert, au sein d'un marne organs et au cours 
d 1 une meme session, sur une question deja tranchee par un vote, que sur une de
cision prise a la majorite des voix exprimees. Le droit de prendre la parole 
sur une motion de reouverture du debat n 1 est accords, en prinoipe qu'a l 1 auteur 
et a un adversaire de la motion ; la motion est immediatement mise aux voix. Si 
le president autorise un plus grand nombre d 1 interventions, la priorite est 
ac~ordee aux orateurs qui ont participe le plus activement au debat vise par la 
motion~ ou aux p.L'inoij;Jaux partisans ou adversaires de la proposition vi see par 
la motion. La teneur des interventions sur la motion doit se limiter aux questions 
ayant un rapport direct avec les motifs de la reouverture du debat. Le debat sur 
le fond de la question en cause n'est permis que lorsque la motion de reouver
ture a ete adoptee. 
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Lea organes auxiliaires des comites ou groupea d 1experts 

peuvent conduire leurs debate sans regles officiellesJ neanmoins, ils 

peuvent, a tout moment decider d'observer les articles du present regle

ment au cours de leurs seances. 

Article 25 

Droit de vote 

Chaque Etat membra de la Commission dument represents, dispose 

d'une voix aux reunions de la Commission, des comites, des groupes 

d 1experts ou des organes auxiliaires dent il est membra. 

Article 26 

Droit de vote du president 

Sous reserve des dispositions de !'article 25, le president 

de la Commission, d 1un comite, groupe d'experts ou organe auxiliaire 

ale droit de voter pour 1 1Etat .qu'il represents, 

Article 27 

Ma,jorite 

1, Sauf dispositions contraires du present reglement, lee decisions 

sent prises a la majori te des voix exprimees; . toutefois, il faut un 

vote ala majo·rite des membres presents ala seance pour !'adoption 

de recommandations ou de conclusions. Une abstention n'est pas 

consideree comme una voix exprimee. 

2. Toute decision portant amendement ou addition ala resolution 

constitutive (Constitution, objectifs, organisation et arrangements 

de travail et ~uestio~s financieres) doit recueillir lea voix des deux 

tiers des Etats representee, a condition que le nombre de ces voix 

soit au moine egal ala majorite simple des Etats membres de la CAFAC. 

Une abstention· n 1est pas consideree comma una voix exprimee. 
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1. Sous reserve des dispositions de l'alinea 2 ci-dessous, le 

vote a lieu verbalement, a main levee, ou par assis et debout, au 

choix du president de seance, 

2, Aux seances de la Commission et de ses comites, le vote 

a lieu par appal nominal, si deux Etats membres de la Commission 

le demandant. Le vote ou !'abstention de chaque Etat membra ayant 

pris part a un scrutin par appel nominal est consigne au proces

verbal. 

Article 29 

Vote sur les motions 

a la demande de tout repre~entant, et sauf decision contraire 

de l 1organe interesse, les diflerentes parties d 1 une motion sont 

mises aux voix separement. Un vote final a lieu sur. !'ensemble de 

la motion. 

Article 30 

Vote sur les amendements 

Tout amendement a une motion est mis aux voix avant la motion 

elle-m3me. Lorsque deux ou plusieurs amendements a une motion sont 

proposes, le vote a lieu d 1 abord sur l'amendement qui s 1ecarte le 

plus de la motion, ensuite sur l'amendement qui, apres celui-ci, 

s 1en ecarte le plus, et ainsi de suite. C1est au president qu 1incombe 

de decider si une proposition constitua bien un amendement ou doit 

Gtre consideree comma une variante ou une motion de remplacement 

sa decision peut ~tre infirmee ala majorite des voix exprimees. 

Article 31 

Vote s~r les varia~_ou les motions de remplacement 

Sauf decision contraire de l'organe interesse, les motions 

constituent une variante ou un~ motion de remplacement sont mises 

aux voix dans l 1ordre suivant lequel elles ont ete presentees, apres 
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decision sur la motion initiale dont ellee ·constituent. une variante 

ou une motion de remplacement. D1 apres le vote "sur la motion initiale 

et las amendeinents a cette mot"ion, le president decide s'il est neces

saire de voter sur les motions proposant une variante ou une motion 

de remplacement. .Sa decision peut lltre infirmee a la majori'te des 

voix exprimees, 

Article 32 

Partage egal des voix 

'En cas de partage egal des voix, il est precede a un deuxieme 

tour de scrutin sur la.motion au cours de la seance suivante, a moine 

que la Commission ou l'organe interesse ne decide que le deuxieme 

tour interviendra au cours de la merna seance.. Au cas ou la motion 

proposant ce second vote ne recueille pas la majorite, cette motion 

sera consideree comme rejetee. 

Article 33 

L'anglais et le fran9ais sont les langues officielles de 

la CAFAC. 

Article 34 

Rapports 

Las rapports etablis a la suite des reunions de la Commission 

sent communiques aux Etats membras de la Commission, aux observateurs 

presents aux reunions, a l I OUA, a l 10ACI et "l 10UA, ainsi quI aux 

autres organismes designee par la Commission. 

~ticle 35 

Comptes rendus des d~ 

1. Lea proces-verbaux des seances plenieres de la Commission 

sont rediges par le Secretariat et adoptee par la Commission. 

2. Las debate des comites, groupes d'experte et organes auxiliaires 

font l 1 objet de comptes rendus succints, sauf si la Commisaion en decide 

autrement dans le cas de comites traitant de questions tres im,~»rtantes. 
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a l'exception des articles 11 2 1 31 91 151 27 et 33 1 toute 

partie du present reglement peut etre amendee, ou suspendue a tout 

moment par la Commission, en session pleniere ala m~jorite des 

membres de la CAFaC representee a la.session. 

2. Tout amendement ou suspension des articles 11 21 31 91 15 1 

27 et 33 doit recueillir lee voix des deux tiers des Etats representee 

ala session a condition que le.nombre de ces voix soit au mains 

egal ala majorite des Etats membres de la CAl~AC. Tine abstention 

n 1est pas consideree comme une voix exprimee. 
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ORDRill DU JOUR 

1. Ouverture de la reunion 

a) Disoours du representant du pays h6te 

b) Discours d.u Secretaire general admi.llistratif de l'OUA 

o) Discours d.u President du Conseil de 1 1 0~CI 

d.) Discours d.u Secretaire executif de la C!~l' 

2. Election d.u Bureau 

3. Adoption de 1 1ordre d.u jour 

4. Organisation du travail 

5. Adoption de la Constitution et du Reglement interieur de la CAFAC 

6.- Election du Bureau de la Commission de l'aviation civile afl'ioaine 

7. Discussion du Programme de travail 

8, Adoption du rapport 

9. Date et lieu de la prochaine reunion 

10. Questions diverses. 
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DU IHNISTHE ETHIOPIEN DES THAVAUX PUBLICS 

Excellences, Mesdames et Messieurs, 

Au nom de la delegation ethiopienne et ~n man propre nom, je tiens 

tout d'abord a souhaitor la bienvenue.aux participants a oette Conference 

la delegation cthiopienne espere que les debate se derouleront agreablement 

et fraternellemont. 

Je considers comma un grand privilege et un honneur de m'adresser 

a oette Conferr:.noe des representants des Etats afrioains membres ainsi que 

des responsables de la Commission eoonomique pour 1 1Afrique, de l'Organisation 

de l'Unite afrioaine et de !'Organisation .de l'aviation civile internationals 

a propos de la creation d'une commission de l 1aviation civile afrioaine. Je 

tiens a exprimer rna profonde roconnaissanco a la Commission economique pour 

l'Afrique, l'Organis;,tion de 1 1unite africaine et !'Organisation de l 1 avia

tion civile internationals pour 1 1 interot qu'elles ont manifests pour oette 

Conference et pour les efforts qu'elles ant deployes pour la reUnir. 

Alors que les transports aeriens jouent un role extremement important 

dans le developper.wnt econornique et 1 1 integration socials des Etats rnernbres, 

la mesure dans laquelle !'exploitation de ce secteur indispensable n!a pas 

tire parti de toutes les possibilite·s est devenue un sujet de preoccupation 

pour les Etats africains. Le rythme relativoment lent du developpement des 

transports aeriens en Afrique, qui contrasts avec le developpement rapids de 

!'aviation et avec son application en general dans le reste du monde, a ac

centue l'eoart entre ce qui a ete fait et ce qui doit etro fait en Afrique. 

Si nous voulons beneficier de oes innova·eions, nous devons fairs face a ce 

problems de fa9on realists. Une methode rationnelle et un but commun fondes 

sur les principes regissant les recommandations de l'Ore;anisation africaine 

de !'aviation civile doivent constituer un point de depart valable pour arri

ver a une solution. 
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Le vaste continent africain avec.see Oa:t'acteriatiquea physiques, sa 

structure economi~ue et sooiale 1 souffre d 1une grave penurie de transports 

de surface, Bien ~ue la plupart des Etats membres de la Commission economi

Que pour 1 1 AfriQU8 s 1 attachent actuellement a elaborer et a executer des 

programmes de transports de surface impliQuant des investissements conside

rablea, il reste enoor0 un long cheinin a parcourir. Le temps oonstituant 

le facteur essentiel dans ce domaine, je pense ~u 1 une affectation judicieuse, 

partielle, des fonds en faveur du developpement des transports aeriens 

aboutira a un compromis ~ui permottra de remedier, du mains dans une mosure 

raisonnable, a certaines des graves penuries qui frappent los transports, 

tout partioulierement dans les sooteurs sous-regionaux et interieurs. 

C'est pourQuoi 1 d'une maniere genorale,. les transports de surface 

et le transport aerien etant complomentairos, on ne court guere, a long 

terme 1 le risque d'un chevauchement si 1 1 on adopte ce'mode de planification. 

Les avant ages que 1 1 on retirera de oette methode auront sans aucun douto 

d 1heureux resultats. 

Il convient copendant de rappel0r que, malgre,l 1 accent que j 1 ai mis 

jusqu'ici sur los besoins de l 1 AfriQue du point de vue de son developpement 

dans lo domains des transports aeriens, il ne faut nullement sousestimer ce 

qu .. les pays afrioains ont realise jusqu 1ici dans ce secteur du developpe

ment. 

Mes remarqu~·s s' appliquent aux problilmes gene raux relatifs aux 

transports a6riens en Afrique, mais les participants trouveront un expose 

plus detaille sur cette question dans le rapport de la· Conference des trans

ports aeriens africains, publie conjointernent en 1964 par la Commission eoo

nomique pour l'Afrique ot l'Organisation do l'aviation oivile internationals, 

Ce rapport analyse de maniere assez approfondie les problemas qui entravent 

le developpement des transports aeriens en Afrique et il oontient egalement 

des reoommandations appropriees. 
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Compte tenu du faible revenu par habitan-t des Etats membros de la 

Commission economique pour l'Afrique, il est essentiel que les frais d'ex

ploitation par passagGr/kilometre scient maintenus a un nivoau bien infe

rieur ace qu 1 ils sent actuellement, si 1 1 on veut que"les transports aeriens 

se developpent sur le continent africain. La delegation ethiopienne estime 

que dans co domaine le probleme essential est lie ala penurie d'Africains 

qualifies. A cetto fin, la formation d 1 un personnel autochtone dans lee 

divers domaines specialises de l'aviation exige des programmes de formation 
fondes sur des :plans reg·i<>naux ou sous-regionaux, et cet important probleme 

'revet une telle ampleur qu'aucun pays ·africain ne peut esperer le resoudre 

a lui seul. J'espere sincerement que l 1 elaboration de oes programmes de 

formation sera l'une des premieres taches de la Commission de l'aviation 

civile africaine. 

Les modestes efforts que los Etats membres de la CEA deploient 

isolement pouvent attenuer les diffioultes dans une ·certains mesure, mais 

ils ne peuvent pas etre considercs comme la solution la plus eff'icace ou 

la plus economique. 

De meme que d' autres organisations . similaires, la Comrnission de 

l'aviation civile afrioaine aura pour doublo tache d'examiner les problemes 

regionaux de l'Afrique et,-en memo temps, de tenir compte des interets de 

l' aviation a l 1 echelle mondiale. La presente Confei·ence et toutes les confe
rences a vcnir portant sur le meme sujet auront pour tache de jeter los bases I . 

qui permettront d'attcindre cet objectif dans les meilleures conditions. 

Je tiens a exprimer ici toute la gratitude du Gouvernement ethiopien envcrs 

la Commission economique pour l'Afrique, !'Organisation de l 1unite africaine 

et !'Organisation de l'aviation civile internationals pour les effoDts qu'elles 
ont deployes pour mener a bien les travaux preparatoires et pour rediger 

un document valable sur lequel se fonde la presente Conference. Je tiens 

en particulier a remcrcier le President du Conseil de !'Organisation de 

l 1aviation civile internationals pour ses efforts inlassables et pour l'aide 
qu'il a apportee au cours des travaux qui ont deja ete ,.accomplis. 

• 
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La Commission proposee devra faire face a de nombreux problemas, mais 

elle ala chance de pouvoir recourir faoilement a !'experience et a 1 1aide 

de l'Organisation de ll~viat~on oiVilQ internationalg dent lGg rQ£ult~t~ rQ

marquables en matiere de cooperation avec les gouvernements,les aompagnies 

, aerionnes, les institutions et les fa"":lricants C::.oil materiaux et d 1 installations 

aeronautiques, etc, ont fait de sa contribution au develcppement des trans

ports aeriens un veritable sucoes. J'estime que la Commission de l 1aviation 

civile afrioaine pcurra suivre cet ·example et beneficier de cette riche ex

perience, Ainsi, avec l'aide de !'Organisation de l'unite africaine et de la 

Commission economique pour !'Afrique et la volonte des Etats membres d'at

teindre·un objectif oommun, on aura la certitude que aet organisms reposera 

sur des bases solides. Avant de conclure, je tiens a rappeler que la Commis

sion de l'aviation civile africaine, tout en ayant a resoudre in<'ivitablement 

des problemas tech~iques, economiques et politiques, devra neanmoins continuer 

a fairo par.tie d' \!IlS organisation mondiale ayant aomme objectif essential le 

developpement des transports aeriens regionaux. Nous devons prevoir que des aas 

se presenteront ou les interets regionaux et mondiaux ne coincideront pas et, 

comme dans de nombroux autrcs oas analogues, la sagesse et le jugement dovront 

jouer un role essential pour arriver a des solutions equitables. 

Les efforts deployes reoemment par certaines oompagnies aeriennes 

africaines afin de creer une association de transporteurs africains doivent 

etre appuyes et one, urages par tous les Etats membres de la CEA. Etant donne 

que c 1est la une mesure appropriee, ils qoivent etre felioites de cette ini

tiative. Je tiens a leur exprimor ici mes meilleurs voeux de succes. 

Pour terminer, je tiens a insi'ster sur ce que je considere comme la 

condition essentielle du'succes pour les problemas que vous allez examiner, 

a savoir l 1 appui inconditionnel de tous les Etats membres. Il ne faut pas 

oublier non plus que l'on devra sans doute commencer par une etude, une pre

paration et une planification detailleos avant de passer a des activites de 

grande envergure. 

Je termine en vous souhaitant un sej.ur fructueux et agreable a 
Addis-Abeba. Je vous remercie de votre attention. 



ALLOCUTION DE M. UALTER BINAGHI, 

PRESIDENT DU CONSEIL DE L10ACI 

CM/260 
.Annexe V 
page 1 

Messieurs les l<linistres, Hautes p8rsonnali tes de 1' aviation, 

C1 est un grand honneur pour moi, a l'ouverture de oette Conference, 
de m1 adrGseer a voue. L'Organisation de·l 1 Aviation Civile Internationals 
( OACI) est une agenoe specialises des Na.tions Unies. L' OACI est responsable 
de taus les aspects de 1 1aviation civile internationaie dans le~ domaines 
technique, eoonomique et juridique. Aotuellement parmi ses 116 Etats membres 
se trouvent tous les Etats afrioains invites a oette reunion, sauf les oinq 
derniers devenus independants. Vas gouvernements, en devenant membres de 
1 1 OACI, nous ont oonfie d 1 i,mportantes responsabili tes en oe qui oonoerne 
1 1aviation civile internationals et je puis vous assurer que nous desirons 
les assumer au mieux de vos interets. Pour oeux d 1 entre vous qui pourra.ient 
ne pas etre familiarises avec notre Organisation je voudrais faire brievement 
mention de nos aotivites. 

Avec un personnel compose de 150 experts dans. son programme regulier
et 250 speoialistes de 1 1assistanoe technique, 1 1 0ACI a, oes 24 dernieres 
annees, institue dans une perspective entierement internationals un ensemble 
unique d 1 experts dans tousles domaines de l'aviation civile, pret a faire 
face aux besoins des Etats membres. Au cours de la derniere decennie, 1 1 0ACI 
a constamment aocru son travail en Afrique. Nos deux bureaux regionaux, l'un 
a Dakar, 1 1autre au Caire, totalisent environ 40 personnes, De temps a autre, 
des equipes speoiales d 1experts viennent les completer. Jusqu 1a present, ces 
bureaux ont eu surtout des activites techniques en assistant et coordonnant 
1 1 action des Etats pour la mise en oeuvre des plans regionaux de l 1 0ACI rela
tifs aux services et installations de la navigation aerienne. Cependant, 
l'une des decisions majeures de notre Assembles, qui s 1 est tenue a Buenos 
Aires en septembra dernier, a ete de nommer dans pos bureaux regionaux a par
tir de oette annee des speoialistes du transport aerien pour traiter des 
problemes eoonomiques de 1 1 aviation, Le premier sera dans quelques mois a 
Dakar et le second rejoindra peu apres le bureau du Caire. 

De Montreal, nous organiscns des missions d 1experts qui se rendent aux 
Etats, partioulierement dans le domains de la facilitation. Nous faisons egale
ment des etudes et d 1autres travaux dont 1 1Afrique a besoin. Ainsi, en 1964, 
en cooperation avec la Commission Eoonomique pour !'Afrique nous avons prepare 
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un document sur le develo:p:pement des voyages aeriens internati~naux en 

Afrique, et nous publierons dans q_uelques mois uno autre etude sur le fret 

et le cburrier aeriens afrioains, Nous commengons maintenant unQ etude eco

nomique des instnllations et services de navigation aerienne de route qui 

englobe l 1Afrique. Les conclusions de ces etudes vent fournir ala com~is

sion de l 1aviation civile que vous etes sur le :point d 1etablir une excel

lente base pour des travaux ulterieurs. 

L'OACI effectue aussi une im:portante tache d 1 assi~tance technique 

dans cette r8givn. L'·ampleur de notre effort vous paraitra evidente quand 

js vous dirai quE: :pres do 40 % du total de notre assistance technique sent 

consacres a l 1 Afrique. Au cours de chacuno des dernieres annees 1 nous avons 

a:pporte notre assistance a environ 30 Etnts africains. L'OACI a Casablanca, 

le Caire, Kinshasa, Nairobi, Tunis et Zaria, Nous envisageons maintenant la 

creation d 1un centre en Ouganda, Ces entres d 1 ontrainement ainsi que l 1ins

truction donnee par nos e:x;verts dans dif:ferents pays a:pportent une solution 

partielle du problems qui est peut-etre le plus urgent pour l 1aviation civile 

en Afrique, c 1 est-a-dire la penurie de personnel qualifie, 

L'etendue de nos activit8s justifie naturellement le grand interi3t 

que nous portonsa.la presents reunion, Et cet interet date de longtem:ps. 

En novembre 1964, l'OACI a, conjointement avec la CEA 1 convoque dans cette 

ville un0 conference de l'aviation civile. L1 0ACI avait espere que, peu apres 

cette conference de 1964, une Ccmmission'Africaine de l 1 Aviation Civile au

tait ete etablie et dans cet esprit avait prepare ·un projet de constitution 

pour l'etablissement de cette Commission. La porteo et les tnethodes de travail 

que nous propcsons etaient semblables a celles de la Commission Europeenne 

de l'Avaiticn Civile qui depuis 1954 s'est chargee avec succes des problemes 

de l'aviation en Europe. Nous avons fait circuler ce prcjet parmi tousles 

Etats africains et plus de la moitie d'entre eux nous ont fait parvenir leur 

approbation. Les developpements survenus depuis lors sent decrits dans.la 

note que vous avez devant vous et qui a ate distribuee par l 10rganisation 

de l' Unite Africaine. Le texte joint en annexe 3 a cette notG differG des 

premieres prepositions de l 1 0ACI en deux points importants ' l 1 un concerns 

les fonctions attribuees ala CAFAC, l 1 autre le secretariat de cet· orga-

niame. La div"rsite des conditions de dBveloppement du transport aerien 

africain peut justifier 1 'eln.rgissement des fonctions de la CAl!'AC, afin d' y 

englober quelques prcblemes des compagnies aer;i.elmes. Pour ce qui concerns 

• 
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le second point, le nouveau projet contient l 1idee d'un secretariat inde

pendant alors que dans nos premieres propositions nous avions suggere que 

le secretariat soit assure par l'OACI. 

En depit de ces differences, j 1ai accepts avec les autorites supe

rieures de 1 10UA et de la CEA le texts de 1 1 annexe 3 comme base de discussion 

a cet·te conference parae quo je ne desirais pas interrompre notre dialogue. 

Men accord cepend<1~t n' enga.go pas le Conseil de 1 1 OACI puisque eel ui-ci n 1 a 

pas examine lo texts. C'est maintenant aux Etats africains representee ioi 

de decider des fonctions, structures et methodes de travail de la CAFAC a 

la Iumiere de toute 1 1 information disponible, 

A cet egard, j 1aimerais mentionner certains devel0ppements recants, 

a savoir une declaration sur nos aotivites regionales faite a notre AsJemblee 

qui, oomme je l'ai dit precedemment, s'est tenue a Buenos Aires on soptombre 

dornior. L' Assembles a laquelle ont. assists 103 Etats dent 30 Etats africains 

a adopte a 1 1unanimite une resolution qui oomprend les deux clauses suivantes: 

II L I AS '3El-!BLEE 

1) INVITE le Conseil 

a) a acoueillir avec sympathio los demandes d 1 assistance relatives 

a des questions de transport aerien d 1int8rElt regional qui lui 

seraient adressees par des Etats oontractants ou par des orga

nisations regirmales et' lorsqUO 0 I SSt necessaire' a donner SOn 

appui ala creation, sur la demande des Etats, d 1 organismes re

gionaux d'aviation civile susoeptibles d'etablir avec l 1 0ACI 

des relations oomparables a cellos que 1 1 0ACI entretient avec la 

Commission europeenne de 1 1aviation civile, oonformement a la 

resolution A10-5 ; 

b)a utiliser au mieux, pour repondre a cos demandes d'assistanoe, 

les ressouroes du Secretariat·, y compris les bureal.Lx regionaux, 

notamment pour des contacts directs ; 

4) SOULIGNE qu'il est souhaitable que les Etats fassent appal a 
!'assistance que !'Organisation peut leur fournir en matiere 

de cooperation regionale dans le domains du transport aerion". 
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Il convient de noter la reference a la Commission europeenne de 

!'aviation civile eta la resoluti~n A 10-5. En bref, l•OACI a fourni, a ses 

propres frais depuis maintenant 14 ans, des services de secretariat a la 

CEAC. Les Etats de la CEAC paient seulement quelques depenses directes 

comme par oxemple le personnel temporaire neceasaire aux reunions au a des 

travaux speciaux, Get arrangement n'a jamais empeche la liberte totale de 

decision et d'action de la CEAC et des Etats en ca·use. Il en serait de meme 

dans le cas d'une autre organisation regionale qui aimerait prendre des dis

positions similaires avec 1 1 0ACI, 

Los modalites d'application de la resolution citee ci-dessus sent 

mises au point par le Conseil de l 1 0ACI, generalement !tveo l'avis du Comite 

du Transport aerien. A cet egard, vous serez interesses de savoir que parmi 

les 27 membres du Con;;eil, 6 sent des Etats africains (Congo-Brazzaville, 

Nigeria, Senegal, Tanzanie, Tunisia et Republique arabs unie) et qu'a pre~· 

sent le President du Comit8 du Transport aerien est le representant du 

Congo-Brazzaville, 

Il est normal que l'OACI soutienne les organismes regionaux de !'avia
tion civile. Il est difficile de penser a des activites de !'aviation civile 

dans une region qui n'aient pas d 1 influence sur cellos d'autres regions ou 

qui, a leur tour, ne scient pas influencees par ces dernieres. Les pays d'une 
region donnee nnt des compagnies aeriennes assurant des services a destina

tion d' a.utres pccrties du monde et sent egalement desservi s par des compacnies 

aeriennes n'appartena.nt pas a cette region. En plus de la standardisatiun 

tech~ique qui est essentielle sur Ulle echelle mondiale pour assurer la securi
te, il faut coordonner l'aotion des organes regionaux dans l'interet des 

Etats des regions respectives, afin d 1 assurer le developpement ordonmi de 

!'aviation civile internationale, de garantir les droits de taus les Etats et 

d' evi ter tou'ce discrimination entre eux, et de procurer aux peuples de chaque 
region un transport aerien eoonomique et efficacG dent ils ant besoin. L'OACI 

a ete creee dans ce but et est prete a servir ses Etats membres. Nos repre-
sentants a cette reunion seront a votre disposition pour fournir, si vous le 
desirez, toute information detaillee necessaire sur nos activites et nos 

moyens d 1 assista.nce. 

En conclusion, permettez~moi de vous adresser mes meilleurs souhaits 

pour la reussite de cette conference. 
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ALLOCUTION DE M, ROBERT GARDINER, SECRETAIRE EXECUTIF 
DE LA COMMIS;oiON ECONOIUQUE POUR L1 AFRIQ.UE 

Au nom de M. Robert Gardiner, Secretaire executif de la Commission 

economJ.<!Ue pour 1 I Afrique qui sa trouve actuellement a New-York en voyage 

official, je vous souhaite la bienvenue a Addis-Ababa et au siege de la 

CEll. 

On sait depuis longtemps qu'un developpement marque des transports 

en Afrique est une condition indispensable du progres economique general du 

continent. Etant donne l'etat relativement primitif du reseau des transports 

a l'epoque ou la plupart des pays ont acquis leur independance, il est compre

hemsible que 1 1 on ai t accorde beaucoup d 1 attention a 1 1 aviation civile au 

cours des annees qui ont immediatement suivi l 1 independanoe, Le transport 

aerion represents en un sens un moyen qui permet de parcourir en peu de temps 

les vastes distances du continent africain et un moyen grace auquel 1 1 Afrique 

puut lhre maintenuo en contact etroi t avec 1 1 eoonomie mondiale, La rapide 

creation de oompagnies aeriennes nationales a montre qu~l est 1 1 interet 

des transports aeriens dans les conditions propres a l'Afrique ; la plupart 

de ces compa.snies, sinon t·:,utes, pesant lourdement sur les modestes ressour

ces budgetaires des divers pays, on a reuni a Addis-Abeba, en novembre 1964 

la premiere Conference des transports aeriens africains. 

Comme 1 1 ont montre les deliberations minutieuses de la premiere 

conference,les transports aeriens africains rencontrent de numbreuses dif

ficultes dent certaines sent propres a l 1 industrie aerienne alors que d 1 au

tres refletent les conditions qui regnant en glneral en Afrique. Ces diffi

oultss proviennent de la cornbinaison des frais d'exploitation unitaires 

eleves qui oaracterisent les transports a8riens modernes et de l 1exiguite 

des economies africaines. Il est done evident que dans le domains de l'avia

tion comme dans les autres activites economiques, l'Afrique a besoin avant 

tout de la cooperation multinationals. La reoomonandation N°3 de la premiere 

Conference des transports aeriens africains l'a reoonnu et a demande la cre

ation d'un organa de !'aviation civile africaine ; oet 0ffort cooperatif est 

devenu encore plus urgent depuis lors. LQs progres de la technique dans le 

dornaine de l 1 industrie aerienne n 1 ont fait que s 1 aooelerer ces dernieres 

annees et si les pays africains veulent exploiter des reseaux aerie~s viables 

avec un equipement moderne et capable de soutenir la concurrence, il faut 

qu 1ils le fassent conjointement plutot qu 1isolement. 
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Ce principe ayant ete reconnu, 1 1 OUA et la CEA d 1 une part, et 1' OACI 

d'autre part, ont so~gneueement etudie la ~ueetion. Lee entretiene ont 

abouti a la redaction d'un projet de statute pour un organe de l'aviation 

civile africaine qui a ete approuve par le Conseil dee Ministree de l'OUA 

en eeptembre 1968. Ce projet en definit les objectife, foncticne et reglement 

interieur. Il vous est soumis pour examen et, j'espere, pour adoption. 

Il va de soi ~ue lee oompagnies d 1aviation nationales des pays afri

cains se trouvent deja en rapport aveo les oompagniee des autres parties 

du monde et qu'elles participant sur un pied d'egalite avec lee dernieres 

aux reunions de l'IATA. En 1966, 1967 et 1968, a des reunions eoue-regiona

les traitant de la cooperation economi~ue, en s 1 est occupe de la necessite 

de developper lee reseaux de transport aerien en Afrique. Ainsi, les ohefe 

d'Etat d 1Afrique de 1 1est et du centre ont epeoifiquement demande aux pays 

de ces eous-regions de .coordonner leurs services pou.r ~u' ils repondent aux 

besoins des voyageurs. Un exemple evident de cooperation est la creation en 

avril dernit'.r d'une Association des compagnies aeriennes africaines par lee 

membres africains de l'IATA. Je suis persuade que la presents reunion appuie

ra l'initiative de l'Association et coordennera ees activites aveo oelles 

de la CAFAC, d'autant plus que,les buts des deux organismes paraissent etre 

identiques. 

Vous pourriez peut-etre etudier la possibilite de creer des groupes 

de travail techniques qui seront charges d 1 examiner lee problemas associes 

a la creation de reseaux multinationaux et sous-regionaux en Afri~ue -idee 

qui, je le sais, a re<;m 1 1 aocueil enthousiaste cle beaucoup. 'Je suis toutefois 

conscient du fait qu'il y a encore des difficultes a surmonter, ot que cee 

difiicultee ne pourront qu 1augmenter avec l'introduction des nouveaux avions 

a reaction geants au cours de la prochaine decennia. Les groupes de travail 

,devront etudier ce problema de plus pres et presenter un rapport a la Com

mission a sa proohaine reunion. 

Pour faciliter lee debate et le choix des groupes de travail, nous 

attirons votre attention sur les sujets suivants qui presentent un interet 

particulier ' 

a) creation de bases mul.tinationales pour lee travaux de mecanique 

et de revision ; 
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c) education et formation de personnel local dans tous les domaines 
de 1 1aviation ; 

d) etude des tarifs intra-africains en vue d'adopter une structure 
qui amenera un accroissement rapide du trafic en Afrique. 

Le secretariat de la CEA est naturellement dispose, en collaboration 
avec les secretariats de 1 1 0UA et de 1 1 0ACI, a preter son concours aux grou
pes de travail techniques et il ne faut pas oublier que !'Association du 
transport aerien international peut egalement partager beaucoup de connais
sances utiles. 

Je vous souhaite un plein succes dans vos deliberations, 
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DISCOURS PRONONCE PA:t MONSIEUR DIALLO TELLI, 

SECRETAIRE GENERAL ADMINISTRATIF DE 

L1 0RGANISATION DE 1 UNITE AFRICAINE 

Monsieur le Ministre representant le Gouvernement Imperial d'Ethiopie, 

Monsieur le President de 1 1 OACI, 

Monsieur le Seoretaire exeoutif de la CEA, 

Excellences, 

Mesdames, 

Messieurs, 

C'est pour moi tout ala fois un grand plaisir et un heureux presage 

de saluer en vous les delegues a la premiere conference de cooperation inter

afrioaine de l 1 annee 1969, Responsables, au niveau le plus eleve, du develop

pement des transports dans vas pays respeotifs, vous etes venus a Addis-Abeba 

pour mettre au point les structures destinees a favoriser la cooperation entre 

les gouvernements africains dans l'un des domaines les plus importants des 

communications : 1 1aviation civile, Si les transports aeriens representant 

partout aujourd 1hui le secteur :e plus dynamique des moyens de communication 

et de rapprochement entre les peuples, ils sent en Afrique ou les distances 

ant longtemps forme une barriers infranchissable entre les differentes sooie

tes, l'une des plus pratiques solutions susoeptibles de hater 1 1unite nationals 

et de oonsolider l'unite interafricaine. 

Ces vertus cardinales reconnues par taus aux transports aeriens ant 

vite impose, des l 1 independance, a chaque gouvernement africain, a chaque 

pays et quelles que scient ses ressources et ses dimensions, un effort intensif 

en·vue d 1assurer le prompt developpement de ce secteur-cle de 1 1activite eco

nomique nationals. Il s'en est suivi, dans la majorite des Etats membres de 

l'OUA, des tentatives d 1 importance variee visant a la creation de compagnies 

nationales de transports aeriens. Les faiblesses de ces compagnies nationales 

sont connues ; elles tiennent essentiellement au poids financier de 1 1equipe

ment et de !'exploitation de !'aviation civile ; mais ces faiblesses sent liees 

aussi au controls plus ou mains marque qu 1 exeTcent les puissances etrangeres 

ou les compagnies non africaines sur le developpement de nos transports aeriens 

par le biais de !'assistance technique et financiers. 
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Mais tout ceci n'enleve rien au fait positif, que dans un premier 

stade, il y a lieu pour maints pays africains, de se feliciter des succes 

enregistres dans ce domains vital de leur developpement, Dans la plupart des 

Etats africains, on est en droit de dire que, depuis l'independance, l'effort 

entrepris en vue du developpement des transports aeriens a permis aux diri

geants de maintenir avec toutes les parties du pays des contacts permanents 

et d 1 aider les differents groupes sociaux a mieux se connaitre et a mieux 

sentir leur appartenance a une seule et meme Nation, Dans chaque Etat, bien 

qu1 a des degres divers, il est juste d 1 affirmer que les ressources internes 
au externes investies dans le developpement des transports aeriens ont contri

bue reellement au renforcement de la Nation, 

Il etait done tout naturel que, dans leur juste quete d'une solid;,.rite 

interafricaine toujours plus efficace, les dirigeants africains, reunis au 

sein de l 1 0UA pour tirer de leur diversite une force nouvelle, se soient 

engage_a a demander a l'aviation de contribuer a etendre, aux limites extremes 

du Continent, les capacites de rapprochement et d'unification dont elle a 

fait preuve dans le cadre national, 

Pour construire cette Afrique nouvelle, entierement liberee de la 

domination etrangere et maitresse de sa destines economique, il fallait, 

avant tout, reduire l'emprise des pays strangers et des trusts internationaux 

sur notre developpement eoonomique ; il fallait, pour cela, trouver les moyens 

de rapprocher les marches africains, de tirer le meilleur parti possible de 

la complementarite des ressources naturelles et humaines entre pays voisins, 

d'abattre les barrieres administratives, douanieres et fiscales qui separent 

les differents Etats ; il fallait reussir a combattre les prejuges herites 

des differents systemes de colonisation, a gratter le vernis de l'eduoatiGn 

etrangere, po~ mettre a nu le fond commun africain qui peut servir de sou
bassement a une solidarite renouvelee au service du developpement de notre 

Continent. 

Pour cela, il importait de definir et de construire ensemble un sys
tems de communications qui, non seulement, mettent le plus vite possible 

les dirigeants en contact les uns avec les autres, mais aident les peuples 

a mieux se connaitre, a mieux s'apprecier et a mieux sentir concretement les 
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promesses de l'avenir commun aux~uelles les appellant leurs dirigeants 
reunis au sein de !'Organisation de 1 1 Unite Africaine. Ce systems de commu
nications suppose, aujourd'hui, des telecom,ounicaticns modernes mais, par 
dessus tout, un reseau national de transports aeriens ~ui oeuvre 1 1etendue 
de notre Continent. 

Alors que dans le cadre national, il est relativernent aise d'envi
sager des succes rapides dans le domains d 1une couverture du pays tout entier 
sur le plan de l 1 aviation civile, les chases apparaissent beaucoup mains 
faoiles a l 1echelle du Continent. C'est ~ue la mainmise et le centrale des 
puissances et des organisations extra-africaines ne vont pas de pair avec 
une conception revolutionnaire des transports aeriens en tant qu'outils mo
dernes au aervioo du rapprochement entre les peuples africains en vue d'une 
unite et d'une solidarite plus accrues. 

D'abord, le systems colonial en creant, en Afri~ue, les premiers em
bryans de services aeriens, avait tout interet, pour des raisons economiques 
et politiques evidentes, a orienter 1 1 ensemble de ces services vers les 
anciennes metropoles et a leur preparer un developpement ~ui assure la survie 
du pacts colonial, Ensuite, et depuis l 1independance, rien n'etait moins 
aise que d'inflechir, d~ns le sens de !'integration africaine, les influences 
contraires de l'assistance etrangere au developpement de nos transports 
aeriens : la complexite des techni~ues aussi bien ~ue le cout de l 1implan
tation, de la modernisation et de l'entretien d'un systems de transport aerien 
rend inevitable, pour chaque gouvernernent africain,_ cet appel a l 1aide exte
rieure et , partant, une influence plus ou mains mar~uee des interets des 
puissances etrangeres ou des compagnies non afrioaines sur nos transports 
aerienso 

En tout stat de cause, c'est aux africains seuls ~u'il revient, dans 
ce domains com ,e dans taus les autres, d 1 introduire les innovations, de met
tre en oeuvre les reformes ~ui feraient enfin des transports aoriens le 
moyen. moderns de la consolidation de 1 1unite des peuples d 1 Afrique. 
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Les dirigeants de l'OUA ont si bien senti cette necessite que, des 

leur premiere rencontre au sein de notre Organisation, ils ant fait appel 

a taus les gouvernements pour qu'ils met-Gent en commun leurs ressources et 

leurs experiences en matiere de transports aeriens afin de garant1r a ces 

derniers un developpement coordonne qui en fasse le point de depart de l'unite 

economique de l'Afrique. De meme, sous l 1impulsion du Secretariat executif 

de la Commission Fconomique pour 1 1 Afrique, les responsables de la vie eco

nomique africaine n'ont cesse de placer, parmi leurs preoccupations essen

tielles, la mi,;e en commun des ressources et des systemes de transports 

a6riens. 

C1 est a tout cela que l'on doit la convocation, en novembre 1964, sous 

l 1egide de la CEA et de l'OACI, de la premiere confer8nce africaine sur les 

transports aeriens, Que cette conference, apres une etude approfondie de la 

situation de !'aviation civile en Afrique ait recommande l 1 etablissement 

d'un organisms africain de 1 1 aviation civile, cela illustre tout simplement 

la conviction de chaoun que les seuls progres valables pour le developpement 

de notre Continent a travers la rationalisation des transports aeriens im

pliquent un travail permanent, des recherches de tous les jours, des consul

tations suivies entre les responsables et les te.chniciens africains, Et ceci 

ne peut se concevoir que dans le cadre de structures adequates dans lesquelles 

toutes les dispositions seront prises et tous les moyens mis .en oeuvre pour 

-assurer, sur le plan technique com,.re sur le plan poli tique, 1 1 integration 

rapide des transports aoriens et leur orientation totale vers les interets 

bien compris des peuples africains, 

La Commission africaine d 1Aviation Civile au CAFAC, dent les projets 

de statuts vous sent soumis aujourd 1hui cornme le point le plus important de 

vas travaux, repond a ces soucis primordiaux qui sent d'ordre technique aussi 

. bien qu'economique et politique. Concilier la rigueur des donnees techniques 

avec les exigences des decisions econorniques et politiques n'est guere chose 

aisee ; et la lenteur relative des negociations entre 1 1 0ACI d 1un cote, 

.la CEA et l 1 0UA de l 1 autre au sujet de ces projets de statuts illustre, on 

ne peut mieux, la delicates,,e meme de cette conciliation, 
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S'il ne sert plus a rien aujourd 1hui d'evoqusr les difficultes de 
oea negooiations, il convient toutefois d 1 en retenir ceci : la CAFAC, pour 
repondre aux voeux des qirigeants africains, c 1 est-a-dire pour ~atisfaire 
aux aspirations legitimes des peuples de notre Continent qui luttent centre 
le sous-developpemen.t, se doi t d 1 etre un organisms technique au service 
d'une grande et noble cause pclitique. 

En tant qu 1 organisms technique, la CAF1tC a le devoir de prendre toutes 
lea precautions, de s'assurer toutes les garanties techniques pour mottre 
progressivement a la disposition des gouvernements africains les services 
les plus modernes et les plus adaptes en matiere de transports aeriens a 
l'iichelle du Continent tout entier, Pour oela, la CAFAC doit vite devenir 
l'autorite afrioaine a qui nul aspect, si oomplexe soit-il, d 1un harmonieux 
developpement des transports aeriens, ne doit etre etranger. La nouvelle 
organisation doit etre suffisamment equipee pour poursuiv.re 1 1etude des ' 
exigences nouvelles des transports aeriens de tous les pays africains, aussi 
bien que les demarches visant ala normalisation de l'equipement. Ala CAFAC, 
il reviendra de preparer notre. Continent a aborder la phase nouvelle. des 
transports aeriens qu 1annoncent les avions supersoniques et subsoniques. 

Mais, en memo temps, et pares que le plus moderns systeme de trans
port aerien n'a de sens en Afrique que dans la mesure ou il sert les inte
rets africains,la CAFAC devra entreprendre des etudes sur les tarifs aeriens 
au sein de la r9gion africaine afin de mettre pro_ressivement ce mode de 
communication a la portee des ressources des peuples de notre Continent. La 
CAFAC devra combattre cette anomalie qni, aujourd'hui, et par le biais des 
tarifs apeciaux, rend un voyage d 1Alger a New-York moins cher qu 1une traver
see d 1Addis-Abeba a Alger. Enfin, il nous apparait que, mieux que n'importe 
quel autre organisms, la CAFAC doit reussir a mettre au point des programmes 
et des plans de formation pour les nombreux personnels qui, a tous les eche
lons, doivent assurer !'exploitation de 1 1 aviation civile africaine pour les 
fils de notre Continent. 

On le voit bien, le programme technique assigns a la CAFAC recouvre 
tous les aspects du developpement de l'aviation civile dans notre Continent. 
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-Il implique done, pour la CAFAC, une cooperation entiere et permanents avec 
les oompagnies africaines de transports aeriens dont l'exper~ce et les 
problemas doivent former la base commune des reflexions et d'etudes d'ou 
sortiront les innovations, sources de progres ulterieurs. Dans cette Afrique 
ou le sous-developpement exige que scient economisees les ressources finan
cieres aussi bien que 1 1experience et le temps des technicians, il nuus ap-' . 
parait qu 1 au sein de la CAFAC les compagnies aeriennes africaines devraient 
trouver la reponse a leur souci legitime de se rogrouper pour confronter 
leurs experie_nces et as urer 1 1 integration des services Qu 1 elles sont appelEes 
a fournir aux peuples africains. Cette integration necessaire ne peut, en 
effet, se concevoir en dehors de consultations permanentes entre gouverne
ments africains et compagnies aeriennes dans le cadre ideal que constituera 
la CAFAC. 

De meme, la CAFAC doit mettre tout en oeuvre pour entretenir des re
lations de cooperation les plus actives possibles avec les organisations Qui, 
de par le monde, traitent des problemas d 1 aviation civile, Que ce soit sous 
leurs aspects techniques ou sous leurs aspects commeroiaux, Parmi ces organi
sations, il est juste de conferer une place particuliere a 1 10ACI dont taus 
les pays africains ici presents ant deja apprecie l'immense contribution a 
leur developpement economique. L1 0ACI a fait mieux,puisque, sans sa diligente 
assistance et sans son souoi constant d 1 aider l'AfriQue a s'aider elle-meme, 
la presente oonforence n'aurait peut-etr0 pas pu se reunir actuellement. 
En remerciant les responsables de l'OACI pour leurs efforts passes, i1 

ffi I apparait important de fairS appel a GUX pour qu1 ilS maintiennent Oet •;e 
cooperation avec la CAFAC et qu 1 ils aident cette derniere a co,•rdonner ses 
activites avec celles d 1 autres organisations, comme la IATA, dont l'expe- · 
rience et la contribution seront requises pour l 1harmonieux developpement 
des aspects commerciaux de l 1 oeuvre de la CAFAC. 

Au demeurant, les organisations internationales aussi bien que les 
compagnies etrang·eres interessees aux transports aeriens en Afrique devraient 
se convaincre que la CAFAC ne paut que donner un meilleur s~ns a l 1 assistance 

qu'elles entendent apporter aux pays afrioains, Si les Afrioains sont assez 
bien organises pour definir leurs besoins, pour dire ce qu 1 ils veulent et 
comment ils entendent qu 1 on vienne a leur aide, il va de sci que 1 1assistance 
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que le monde exterieur peut fournir a des programmes ainsi definis 

par les beneficiaires eux-memes prend valeur d'une contribution beaucoup 

plus significative que oe n'etait le cas dans le passe. Vfrganisath·n de 

liUnite Africaine est convaincue,- en tout cas, que la CAFAC, en s'evertuant 

a devenir un interlocuteur valable entre les gouvernements africains et les 

orc;anisations internationales au autres chargiies du developpement de l' avia

tion civile, aura pris l 1unc des dispositions les plus importantes en vue 

de la realisation de l'aspect technique de ses objectifs. 

Quant a l 1aspect politique, il reste profondement lie aux objectifs 

de solidarite et d 1unite oonsignes dans la Charte de l'Organisation de 

l 1Unite Africaine. Dans cette optique, les structures de la CAFAC, tout en 

garantissant les competences techniques indispensables a l 1 organisme pour 

mener a bien son oeuvre, se doivent d'y conferer une place de choix aux 

responsables politiques dent c'est la raison d 1etre de mettre la technique 

au service des ideaux politiques, 

Car, a ne voir les chases que sous l'angle technique, on risquerait, 

bien vite, pour des raisc.ns de rentabilite economique immediate, de renoncer 

a bien des aspects du programme technique que je viens d 1enoncer. On verrait 

alors se prolonger le statu-quo parce que les liaisons aeriennes Sud/Nord, 

c'est~a-dire celles qui rapprochent les pays africains et leur assurent un 

meilleur developpement. C1est pour cela qu 1 aux craintes et aux prudences plus 

au mains legitimes du technician pur, doivent s 1 imposer la hardiesse et la 

determination de l'homme politique, soutenu par la foi en un ideal et en un 

engagement. Du moment au, pour repondre aux imperatifs de notre monde moderne, 

les d·irigeants africains au sein de la Commission Eoonomique pour 1 1 Afrique 

et de l'Organis~tion de 1 1Unite Africaine se sent engages a orienter leurs 

transports aeriens vers le rcnforcement des echanges entre pays africains, 

la determination des responsables au sein de la CAFAC devrait rester inebran

lable en ce qui concerns 1 1 integration de l 1 a1Tiation civile de notre Continent, 

~r c nviction politique, et malgr6 le dementi qu'aujourd'hui peut-etre les 

etudes economiques pourraient nous apporter, il appartient a la CAFAC de e'en

gager resolument dans la voie d'un rapprochement entre les differentes compa

gnies aeriennes qui existent afin d 1etendre leur rayon d'action a l'ensemble 

du Continent africain. De la meme fa9on 1 il devrait entrer dans les preoccupa

tions de la CAFAC d 1etudier de nouveaux itineraires pour les compagnies 
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africaines de transport aerien afin de permettre des c·ontacts quotidiens 

et rapides entre les diverses capitales ou se dE>cide l'avenir des peuples 

africains. C' est enfin a la CAF,~C qu' il appartient, par une adaptation 

progressive des reglements internationaux aux conditions particuli8res 

de notre Continent, de mettre au point une politique realists de tarifs 

aeriens grace auxquels peuvent s'intensifier les echanges entre pays afri

cains, non plus seulement de dirigeants politiques mais de travailleurs, 

de rGpresentants de la jeunesse, d 1hommes d'affaires, d 1 universitaires, 

d'agriculteurs, de commergants, bref de tous ceux a qui des tarifs raison

nables peuvent permettre d'apporter les uns aux autres les diverses experiences 

qui fcrmeront le soubassement le plus solido de l'unite africaine. 

Pour l'Organisation de 1 1Unite Africaine, il est certain que les · 

negociations avec les organismes etrangel'S qui domi;:ent le transport aerien 

en Afrique et qui entendent encore le controler, ne ~cnt pas du ressort ex-, 

clusif de la disoussic.n technique. Ces negooiations sent es.entiellement des 

actes pclitiques pour lesquels l'unite d 1 action et la fermete des Africains 

seront les facteurs les plus determinants. Il faut que cette unite et cette 

fermete oonduisent a un dialogue coherent et permanent avec les interets 

exterieurs a l'Afrique si l'on veut que, tres vite, 1 1integration qui, seule, 

peut donner une force nouvelle a notre systems d'aviation civile, devienne 

une roali te. 

Les succes obtenus dans la voie de ces negociations ne seront pas sans 

entra!ner des reticences serieuses de la part de l'assistance que l 1 Afrique 

peut recevoirdu monde etranger. Alors, ce sera encore a travers la determi

nation politique recherches, conguc et coordonnee au sein de la CAFAC, que 

les Africains sauront trouver les moyens de mettre en commun leurs re.,souroes 

internes et d'indiquer, par le serieux de leurs premieres realisations, si 

modestes soient-elles, que ce qu'on propose au monde exteziEJur, ce n'est pas 

qu'il offre une assistance gra~uite, mais qu'il participe a nos c8t9s a des 

investissements payants dans un des secteurs les pius rentables de notre vie 

economique. Dans cette voie diffioile, ce sera aussi une oeuvre politique 

traduisant une grande matU11t6 et une option claire en faveur do l'indepen

dance econcmique africaine que d'obtenir de tous et de chacun de ne point 

se decourager devant les difficultes des debuts et de ne pas douter des 

succes ulterieurs en raison des di1ficultes ou des echecs du present ou du 

passe. 
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Il m'est apparu important d 1 insister quelque peu sur lee details 

de l 1 oeuvre politique qui sera celle de la CAFAC parae que dlaucuns seraient 

tentes de ne voir dans les objectifs de cette Organisation que les aspects 

purement techniques. Si le d6veloppement de l'aviation implique la maitrise 

de techniques modernes extremement complexes ou l'acquisition ou l'exploi

tation d 1 equipements coilteux, il n•·est pas inutile de repeter ici que cette 

technique moderns n'a de sens que si elle est mise ala portae de 1 1homme 

d'Afrique. 

Car, l'Afrioain, deliberement engage dans la dure lutte pour le 

mieux-etre economique, sait maintenant que les resultats de oette lutte de-

pendent de ce que l 1 Ai'rique pourra apporter a elle-meme, C1est a la mise 

en oeuvre de cet effort interne qui passe par une rationalis.1tion de la 

solidarite africaine que se sent engagees definitivement la Commission 

Economique pour l'Afrique et l'Organisatiun de 1 1Unite Africaine, Il est 

normal, il est juste , qu'au moment ou commencent les travaux destines a 

mettre sur pied un organisms nouveau charge de l'aviation civile, domains 

dent l 1 importance n'est plus a souligner, le Secretaire general administratif 

de l'Organisation de l'Unite Africaine convie les honorables membres de 

cette Assembles a s'inspirer des objectifs et des ideaux da la Charts d 1 

d'Addis-Abeba. C'est notre conviction que, grace a une integration de cos 

ideaux et de ces objectif's au cadre de travail de la CAFAC, l'Organisation 

qui devra naitre de vos d8bats r6unira tous les atouts susceptibles de la 

mettre en mesuro d'apporter une contribution de poids ala construction 

d 1 une Afrique nouvelle qu'appellent, de tous leurs voeux, les peuples et 

los gouvernoments de notre Continent. 

Le Secretariat general de 1 'OUA, pour sa part, est decide a ne r:!.on 

manager qui puisse aider au suoces de l'entreprise importante a laquelle 

la CAFAC entend se consacrer et voudrait, pour terminer, formuler les 'oeux 

de plein succe.s a la Conference qui commence. 
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COilD'IIISSION .l\FRICAINE DE L' itVIATION CIVILill 

1. La Commission africaine de l 1aviation civile (CJ\Ii'.o.C) es.t un 

organisme autonome dent peuvent devenir membres les Etats africains 

membres de la CEA ou de l 10UR, 

2, La CAFAC est un organisme consultatif. Ses conclusions 

et recommandations sent soumises a !'acceptation de chacun des 

gouvernen1ents interesses. 

OBJ.hlCTIFS 

La CA]'AC a pour objectifs : 

a) de fournir aux autorites de 1 1 aviation civile dans les 

Etats membres, le cadre dc.ns lequel ils pourront debattre 

et planifie1· toutes les manures cle cooperation et de 

coordination necessaires a leurs activi tes dans taus les 

domaines de !'aviation civHe; 

b) d 1 assurer la ooo~dination, !'utilisation optimale et le 

developpement ordonne des systemes des tx·ansports aeriens 

en Afrique, 

l<'ONCTIONS 

4. Les fonctions de la CAFAC sent en particulier les suivantes : 

a) etabli1• les plans de caractere regional et sous-regional 

relatifs a 1 1 e:cploi tation de servicGe aeriens en Afrique 

et hers d 1Afrique; 

b) realiser des etudes sur la possibilit<'i pratique de normaliser 

le materiel volant et les moyens au sol destines au service 

des aeronefs; 

o) realiser des etudes sur les pos8ibilites d'integrer la 

politique des gouvernetnents dans tous les aspects commerciaux 

de transport aerien; 
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d) realiser des etudes sur lea tarifs intra-africains en 

vue d 1 adopter des baremes qui scient de nature a stimuler 

.· le develo ppement rapide du trafic aerien en Afrique; 

e) realiser des etudes sur les questions 8conomiques de 

transport aerien, de caracterc regional ou sous-regional, 

autres que oelles mentionnees aux alineas b), c) et d) 

ci-dessus; 

f) encourc:ger !'application des normes et recommandations 

de l 10aCI relatives ala facilitation, et lea completer 

par d 1 autres mesures visant a faciliter davantage les 

~ouvements par voie aerienne des passagers, des merchandises 

et de la peste; 

g) encourager des arrangements entre ~tats, cheque fois que 

cela contribuera a assurer la mise en application 

i) des plans regionaux de l'OACI relatifs aux instal

lations et aux services de navigation aerienne; 

ii) des specifications de l'OJ,CI concernant la navigabili te, 

l 1 entretien et !'exploitation technique des aeronefs, 

la delivrance des licences au personnel et les investi

gations techniciues sur lea accidents d 1 aviation; 

h)- encourager et coordonner des programmes en vue du develop

pement des institutions. de forma~;ion exist antes ou a 
creer pour repondre dans la region et les sous-regions 

aux besoins actuels et futurs en personnel dans tous les 

domaines de !'aviation civile; 

i) etudier les besoins d 1 a~rangements oolleotifs en matiere 

d 1 assistance technique en Afrique, en vue d 1aboutir a la 

meilleure utilisation possible de toutes las ressources 

disponibles, notamment de celles fournies-dans le cadre 

du Programme des Nations Unies· pour le dilVelop;?ement • 
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4.2 La C~,AC, dans l'exercice de ses fonctions, travaille en 

consultation et en coopbration etroite avec l 1QU,., la CEA et l'O~CI 

et tout autre organisation internationals, gouvernementale ou non 

gouvernementale dent les activites interessent !'aviation civile. 

ORGANISATION ET ARRI..NGEi,illJNT PRATIW0S 

5. La CAFAC tient ses sessions plenieres ordinaires une fois taus 

les deux ans. 

6, A chaque session pleniere ordinaire, la C~'AC elit son President 

et 4 Vice-Presidents, un par sous-region, qui constituent le Bureau 

de la CAFAC, 

7. Des sessions plenieres extraordinaires peuvent §tre convoquees 

par le Bureau, et do1vent l 1etre si celui-ci est saisi d 1une demande 

emanant de la majorite des deux tiers des membres de la C~'aC, 

8. A chaque session pleniere ordinaire, la C~'AC definit son pro-

gramme de travail pour la periode qui s 1ecoulera jusqu 1a la session 

pleniere ordinaire suivante. 

9· La direction, la coordination et !'orientation du programme de 

travail entre les sessions plenieres ordinQires sont assurees par 

le Bureau de la CAFAC. 

10, La C!Ui'AC decide elle~meme de son Ol'ganisation, de ses arrange

ments et de ses procedures, notamment de ::~nstitution de comites charges 

d'etudier certains aspects particuliers de 1 1aviation civi:le en Afrique. 

11. Lea Etats membres devraient 8tre repr6sent8s aux reunions de 

la CAF.<.C par des hauts fonctionnaires tres avertis des questions 

a l'etud.e de maniere que ces questions scient trai tees avec la competence 

desirable. 
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12. Il est institue par la CAFAC un secretariat afin d'organiser les 

etudes, les reunions, la tenue des archives,,, Les regles relatives 

au recrutement et aux conditions d 1emploi du personnel sont determinees 

par la CAFAC, L10aCI, pendant la p&riode initiale a determiner par 

la CAFAC, aura les responsabi.li tes suivantes 1 

a) fournir du personnel pour les etudes, les reunions et 

activites connexes; 

b) assurer l'archivage des comptes rendus et de la corresponda.nce. 

La Cal?llC utilisera pleinement 1 'experience et 1 1 assistance 

de l 10hCI et ce, conformement ala pratique suivie par cette 

de,·niere avec des organisations internationales similaires. 

QU~STIONS FIN~CIERES 

13. A chaque session ordinaire, la CAF,,C etabli t et approuve un 

budget des depenses directes afferentes a ses activites, telles que 

celles-ci sont indiqueas dans le programme de travail des annees 

sui vantes, La C.Al!'AC etabli t s.on pro pre reglement financier pour la 

determination des contributions de ses membres et pour le contr6le 

des depenses, En ce qui concerne les depenses indirectes, elles 

seront ala charge de l 10ACI selon la pratique suivie par celle-ci 

dans le domaine du financement collectif prevu au chapitre XV de la 

Convention de Chicago, 

SIGNATURE, RATIFICATION ET RETRAIT 

14. La presente Constitutior. est ouverte ala signature de taus 

les Etats ~ant participe a la Conference constitutive de la C.Al!,AC et 

de taus les autres Etats africains independants membres de l 10UA ou 

de la CEA. 

Les instruments de ratification seront deposes aupres du 

Secretariat de l 10UA qui do.nnera notification de la date de dep6t a 

la C.Al!,AC et a tous les membres de cette derniere. 
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La presente Constitution sera ouverte a la signature des illtats 

africains a partir du 17 janvier 1969 au siege du Secretariat de l 10UA 

a Ad.dis-Abeba, 

La Constitution entrera en vigueur provisoirement a la date du 
' 

17 janvier 1969 et elle entrera en vigueilr definitivement apres rati-

fication par 20 ~tats membres. 

15, Pour se retirer de la CAFAC un ilitat doit adresser une notifi-

cation a cet effet au Secretariat de l'OU~ qui en avisera immediatement 

tous lea autres &tats membres et la C.llii',,C, 

Le retrait sera effectif un an apres reception de la notification. 

16, La presente Constitution peut etre amendes ala majorite des 

deux tiers de 1 1ensemble des illtats. membres, 

illtat Signature 

ALG.:'!RIE 

BURUNDI 

C.iU\IillRO UN 

COTE D t IVOIRB 

ETHIOPI;:: 

GJIJ30N 

GHANA 

GUINillill ll]QU1;.TORIALE 

H.ilUTE-VOLTA 

ILE ~lAURICE 

!GllNYA 

LIB2RIA 

LIBYE 

MALAWI 

tiALI 
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:Jtat 

1lAJ.tOC 

NIG:ER 

NIGERIA 

REPUBLH),UE AR.allE UNIE 

REPUBLIQUE CENTRAFRICAI~B 

REPUBLIQUE DEMOCR.hTIQUE DU CONGO 

REPUBLIQUE DU CONGO 

RNANDA 

SENEGAL 

SIERRA LEONE 

SOUDAN 

SO UI.ZILAND 

T.IINZ...NIE 

TOGO 

TUNIS IE 

Signature 
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RillGLE~JENT INTERIEUR DES SESSIONS PLENIEfuilS DE LA 

COMMISSION AFRICAINE DE L'AVIhTION CIVILill 

(Pour ses organes auxiliaires, la CAleAC decide, dans chaque cas, des 

regles applicables) 

Sessions 

A::-ticle 1 

La Commission africaine de 1 1 aviation civile (CAFAC) tient une 

session pleniere ordinaire tous les deux ans. Les sessions sont convo

quees par le President de la CAFAC a une date et en un lieu appropries, 

et conform8ment aux directives donnees par la Commission. 

Article 2 

Des sessions plenieres extraordinaires peuvent ~tre convoquees 

par le Bureau de la Commission, et doivent 1 1§tre si celui-ci est 

saisi d 1une demande emanant de la majorite des deux tiers des membres 

de 1 a C&<'AC • 

Delegations 

!!:!..icl e 3 

Tous les membres de la CAFAC ant un droit egal d 1 ~tre representee 

aux sessions de la Commission. Personna ne peut representer plus d'un 

Etat. 

Les delegations peuvent se composer de representants, de 

suppleants et de consei.ll.ers. Un des representants est designs comme 

chef de la delegation. Le Chef de la delegation peut designer un 

autre membre de sa d•Hegation pour le remplacer en cas d 1 absence. 

Article_]_ 

Le Bureau de la CAb'AC invite l 10UA1 la CEA et l'OACI a assister 

a toutes sessions a titre d 1observateurs. De plus le Bureau peut 

inviter, a sa discretion, d 1 autres observateurs a assister a une session 

de la Commission. 



-. 

Lettres de creance 

Article 6 
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1. Les delegations doivent etre munies de lettres de creance signees, 

au nom de 1 1Etat ou de l 1organisation qu'elles representant, par une 

personne dument autorisee a cet effet; cette piece porte le nom de 

ohaque membre de la delegation et indique sa fonction au sein de la 

delegation. Les lettres de creance sent remises au Secretaire de la 

CAFAC, 

2. Un Comite de verification des pouvoi~s institue par le President 

a chaque session de la pleniere examine les lettres de creance et rend 

compte sans delai a la Commission, 

3. En attendant le rapport du Comite de verification des pouvoirs 

sur les lettres de creance et la decision de la_Commission.les repre

sentants, suppleants, conseillers ainsi que les observateurs ont le 

droit d'assister aux seunce3 et de participer aux debats dans la mesure 

toutefois ou le permet le present reglement. 

4• La Commission pent refuser a tout representant, suppleant, 

oonseiller ou observateur dent elle juge les pouvoirs insuffisants, 

le droit de participer a ses travaux, 

Bureau 

A chaque session plenisre ordinaire, la C~'AC elit son President 

et quatre Vice-Presidents, qui constituent le Bureau de la CAFAC, Le 

President et les Vice-Presidents sortants sont reeligibles, Le Bureau 

de la CAFAC etablit lui-meme l'ordre dans'lequel les fonctions du 

President seront assumees par chaque Vice-President en cas d'indispo

nibilite du President, Le nouveau Bureau entrera en fonction ala 

cloture de la session pleniere ordinaire et restera jusqu 1a la cloture 

de la session pleniere ordinaire suivante. 



Ordre du jour 

Article 8 

1. Ordre du jour provisoire 
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Avant chaque session pleniere ordinaire de la Commission, le 

Bureau etablit 1 1ordre du jour provisoire apres avoir consults lee 

Etats membres de la Commission, ainsi que la CEA, l 10UA et l 10ACI. 

L'ordre du jour provisoire des sessions plenieres ordinaires est 

communique a tous les membres de la CAFAC trois mois au mains avant 

l 1ouverture de la session pleniere ordinaire. 

2. Ordre du jour definitif 

La Commission adopte 1 1ordre du jour definitif au debut de chaque 

session pleniere. 

3. La Commission peut, a tout moment, ajouter de nouvelles questions 

a 1 1ordre du joul' d 1une session pleniere ordinaire ou modifier cet 

ordre du jour, 

Articlu 

L1ordre du jour des sessions plenieres extraordinaires de la 

CAFAQ convoquees pa~ le Bureau doit etre limite aux questions definies 

par le Bureau; dans le cas des sessions extraordinaires convoquees a 
la demands des Etats, 1 1ordre du jour doit etre limite aux questions 

qu 1ils ont definies dans leur damande, L'ordre du jour des sessions 

plenieres axtraordinaires est communique a tous les Etats membres un 

mois au ~oins avant la date d 1ouverture de ladite session. 

Comi tes_a,:t £_rganeA auxiliaires 

Article 10 

1. A chaque session pleniere ordinaire, la Commission institue un 

comite executif et peut instituer des comites a participation ouverte 

a tous les membres de la CAB'AC, Des sous-comites a participation 

restreinte et des comites d 1experts sent etablis si necessaire; leur 

mandat est fixe par la Commission, 



, .. ·-
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3. Les presidents des e<>mites -s<l.llt .•Uus paz- la ~a11iere .~--ue 

vies ~~s~~eDts par les comites eux-m§mes. 

4. Lea sohs-Oomites a participation restreillte et· las comites 

d'exPerts designent leur president, et s 1il y a lieu, leurs vice

pr~~iwahts. 

•' 

5.. Tout comite ou sous-comite peut instituer les organes auxiliaires 

~ulil juge neoessaires. 

Secretariat 

Article 11 

Le Secretai:P<> d.e la Cilli'l\.C ""m~i.i• J.e.a fOJ;IQti one -<ie .56cretaire . 

a ohaque session pleniere et veille a ce que des services du ~t~at 

neoessalres scient assures pour les comites et sous-comites. Il est 

assiste, salon les besoins, par des representants de 1 10UA, liOACI et 

de la CEA. 

Conduite des debate 

Article 12 

Lea seances plenieres de la Commission seront publiques, a 

moine que la Commission ne decide de tenir une seance privee. Lea 

seances des comites et des groupes de travail sent privees, sauf 

decision contraire de l'organe interesse. 

Article 13 

Lea membres des delegations des Etats membres qui ne sent pas 

representee au sein d 1un sous-comite a participation restreinte peuvent 

assister, sans droit de vote et sans droit ~e proposer ou d 1 appuyer 

une motion, aux seances de cet organa. 



-. 
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~bservateurs 

Article 14 
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Sa.U: deoi&i~""' ·oowt~ de--l•org.<:~M ).,nte:Nsse, las obse~\ow~v 

ont le droit d 1 assister a toutes les seances, publ:i.~s ou.- .ppiv<>es, 
d&s comites autres que le Comite executif. Les observateurs ne 

peuvent assister aux seances des groupes de travail s'il en est ainsi 
I 

decide par le groupe interesse. Lea .observateurs ont le droit de 
i ' 

partioiper aux debat~ des.seanoes auxquelies ils sent autorises a 
as sister; :ils oht le droit de presenter des documents,, mais _non de 

prendre part au vote, ni de proposer ou diappuyer une motion~ 

article 1.2_ 

Quorum 

1. La majori te des Etats membres de la CAFAC oonsti1;ua. le quorum 

aux seances plenieres de la Commission. 

2. La majorite des Etats representee a la session pleniere ~onstitue 

le quorum aux seances du Comite executif. 

3~ La Comrpission fixe le quorum des comites, et des groupes pour 

lesquels elle juge neoessaire de fixer le quorum. 

Article 16 

Pouvoirs des presidents de seance 

Le pre'sident d 1une Sbance de la Commission ou d 1un de ses 

organes ouvre et leve la seance> dirige les debats, assure 1 1 applioation 

du present reglement, donne la parole, met les questions aux voix, 

proolame lea decisions, Il statue sur les motions d 1ordre et regle 

entierement, sous reserve des dispositions du present reglement, lea 

deliberations de l'organe qu 1il preside et maintient l'ordre au cours 

de la seance. 



Article .17 

Orateurs 
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1., Le presidant .. ..donne la .. paro~e aux orateurs ·salon 1 'o~ dans 

lequel ils ont manifests le desir de prendre la parole. Il. peut rap.. 

paler a 1 1ordre un orateur dent les observations sent etrangeres a 

l'objet du d~bat. 

2. En general; la parole ne doit €tre aocordee uhe .seconde fois 

a une delegation sur une m€me questidn, sau± pdur Une explication, 

avant que toutes les autres delegations dlisirant parle; !lieh~ pu 

prendre la parole. 

3. Aux seances plenieres de la Commission, le president d 1un 

comite ou groupe d 1experts peut beneficier de la priorite pour expliquer 

les conclusions du comite qu'il preside, Aux seances des comites et 

groupes d 1experts, les presidents des autres organes de la Commission 

peuvent egalement beneficier de la meme priorite. 

Article 18 

Limitation du temps accorde aux orateurs 

Le president peut limiter le temps accorde a chaque orateur 1 

sauf decision contraire de 1 1organe interesse. 

Article 19 

Questions d 1ordre 

1. Nonobstant lea dispositions de l'article 17 1 

peut, a tout moment, soulever une question d'ordre. 

statue immediatement sur cette question. 

un representant 

Le president 

2. Tout representant peut en appeler de la decision du president. 

Dans ce cas, la procedure specifies a l 1article 21 1 alinea 2, est 

appliquee sous reserve des disposi tiona de l' article 20 ,. La decision 

prise par le president aux termes de l'alinea 1 ci-dessus est maintenue, 

a moin~ qu'elle ne soit infirmee ala majorite des voix exprimees. 
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14gtipns et amendements 
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1 , Aucune m.ot:i..,.. ..,. oucun .emetldPII!A.Il-t ~-!~eQ,pt.- · 

tant qu'ils n 1ont pas. ete appuyes, 

2, Des motions et des arnendements ne p~uvent·3tro ~sentes e~ 

app~& que ~ lQs ~Q~~s ~g dQle~~tions des Etata membres d& ~ 

eo-ission. 

3. Aucune mot.i.O.Q. .ll& peut 8t..e -ti:NOo ai = -.nd.QII>QAt ~ -~ 

~~on fait l'objet d 1un debat ou a ete adopte, 

41 Ikl3 pl!oepO<ci,t~ <i.e deoisd.oa. of:fi..c,i.Q~J.e J>e eont 'debattues 

qu' a~S. ub delai de villgt-quil.tre heures f. partir du lhomenli; .p·~ eJ,lep 
1 I',, ,I - . 

BQP.t. ""'umi.QQS pa:t> 9orit 1 a moine qu 1il nl.y <tit .a=~~@eijp~ ~ ~ 
qu•elles soient debattues avant l'expiration de ce delai• 

Article 21 

1lotions de procedure 

1, Sous reserve des disposi tio.llil 4e 1' ~e 20 l tout >'em'eS~~A~ . 

peut, a tout moment, proposer la suspension ou l'ajournement de la 

seance, l'ajournement, le renvoi ou la ol6ture du debat sur une question. 

2, Lorsqu 1une motion de procedure ou une motion en appel visee a 
1 1 alinea 2 de 1 1article 19 a ete presentee et expliquee par son ~uteur, 

un seul orateur 1 est, en principe, autorise a prendre la par.ole pour la 

combattre et il n 1y a plus d 1autres interventionspour 1 1appuyer avant 

que le vote ait lieu, Des interventions complementaires sur la motion 

peuvent ~tre autorisees au gre du president, Un representant qui a 

pris la parole sur une motion de procedure ne peut parler que sur cette 

motion et non sur le fond de la question qui etait debattue au moment 

ou la motion a ete presentee. 



-. 
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Article 22 

Ordre de priorite des motions de procedure 
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Les motions ci-apres ont-la---priori·t4-sUl'. :tout .... ·l.os .a'trl""" ~ 

sont examinees dans 1 1 ordrG· de priori te suivant 1 

a) suspension de la seancG; 

b) ajournement de la seance; 

c) ajournement du debat sur une question donnee; 

d) renvoi du debat sur une question; 

e) cl6ture du debat sur une question donnee. 

Article 23 

Reouverture du debat 

Le debat ne peut etre rouvert, au sein d 1un merna organa et au 

cours d 1une meme session, sur une question deja tranchee par un vote, 

que sur une decision prise a la majorite des voix exprimees. Le 

droit de prendre la parole sur lli1e motion de reouverture du debat 

n 1 est accorde, en principe, qu 1 a 1 1 auteur et a un adversaire de la 

motion; la motion est im~ediatement mise aux voix. Si le president 

autorise un plus grand nombre dlintervention~,la priorite est accordee 

aux orateurs qui ont participe lc plus activement au debat vise par la 

motion, ou aux principaux partisans ou adversaires de la proposition 

vi see par la motion. r,a tenr,ur des interventions sur la motion doi t 

se limiter aux questions ayant un rapport direct avec les motifs de 

la reouverture du debat. Le debat sur le fond de la qll3stion en cause 

n 1est permis que lorsque la motion de reouverture a ete adoptee. 

Article 24 

Deliberations des organes auxiliaires 

Les organes auxiliaires des comites ou groupes d 1experts peuvent 

conduire 1eurs debats sans regles officielles; neanmoins, ils peuvent 

a tout moment decider d 1observer lea articles du present reglement au 

cours de leurs seances, 

• 



Article 25 

Droit de vote 
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Ch~~que Eit~>-1> · ..... mbre de l<> Cc.mtn:i.o.,:ion dllment re.o:Ji~ ....... -t.;, disJIQa.e 

d 1une voix aux reunions de la Commission, des comites, des groupes 

d'experts ou des organes auxiliaires dent il est membre. 

Article 26 

nroit de vote du president 

Sous reserve des dispoeitions ,de l'article 25 1 . le president de 

ia Commi~sion 1 diun comite, groupe d'experts ou nrgane auxiliaire a 

le droit de voter pour l'Etat qu 1il represents, 

Article 21 

Majorite 

1. Sauf dispositions. cMtraires du P>Ss,.~t ~<:J,emegta.lwo di}c-J~ou 

sent prises a la majorite des voix exprimees; toutefois 1 il faut un 

vote a la majorite des membres presents a la seance pour !'adoption 

de recommandations ou de conclusions. Une abstention n'est pas consi

deree comme une voix exprimee. 

2. Toute decision portant amendement ou addition a la resolution 

constitutive do.i t recueillir las voix des deux tiers des .Jltats repre

sentee, a condition que le nombre de ces voix soit au moins egal a 
la majori te· simple des Etats membres de la CAFAC. Une abstention n 'est 

pas consideree comma une voix exprimee, 

Article 28 

~ 

1. Sous reserve des dispositions de l 1 alinea 2 ci-dessous 1 le vet~ 

a lieu verbalement, a main levee, ou par assis et debout 1 au choix 

du president de seance. 
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2. Aux-aeanoe.!Ld.e"l:a· O~ssi<>n---..U..de see comites, le vote a lieu· 

par appel nominal, si deux Etats membres-de la O<>mm~eeion le GqiDaDQ&Dt. 

Le vote ou !'abstention de chaque Etat membre ayant pris part a un 

scruti.o. par appel nominal est consigne au proces"-verbal. 

Article 29 

Vote sur les motions -
Ala demande de tout-~presentant, et sauf decision contraire 

de 1 1 organe interesse, lea differentes parties d'~e motion eont-misea 

aux voix separement. Un vote final a lieu sur !'ensemble de la motion. 

Article 29 

Vote sur les amendements 

Tout amendement a une motion est mis aux voix avant la motion 

elle-m6me, Lorsque deux..._ou_ pl.u.sieurs amendements a une motion sont 

proposees, le vote a lieu d 1 abord sur l'amendement qui s 1 eoarte le 

plus de la motion, ensui te, sur 1 1 amendement qui, apres celu.l.-ci, -e •e.n 

ecarte le plus, et ainsi de suite. C1est au president qu'incombe de 

decider si une proposition constitue bien un amendement ou doit ~tre 

consideree comme une variants ou une motion de rempl&cement; sa decision 

peut etre infirmee ala majorite des voix exprimees. 

Article 31 

Vote sur le~a~iantes au les motions de remplacement 

Sauf decision contraire de l'organe interesse, lea motions 

constituent une variante ou une motion de remplacement sent mises aux 

voix dans l'ordre suivant lequel elles ant ete presentees, apres 

decision sur la motion initials dont elles constituent une variante 

ou une motion de remplacement, D'apres le vote sur la motion initials 

et lea amendements a cette motion, le president decide s'il est necessaire 

de voter sur les motions propos·ant une variants ou une motion de rempla

cement. Sa d~cision peut etre infirmee a la majorite des voix exprimees, 



.· 
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Article 32 

Partage egal des voix 
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illn c~e de partage egaJ. des-,voix., il. .est _precede a ~ d.ewcieme 

tour de scrutin sur la motion au cours de lu seance suivante 1 a moi.J:ls 

que 1a Commission ou l'organe interesse ne decide y_ue le deuxi6me 

tour interviendra au cours de la mElme s8ance. -.au cas ou la motion 

proposant ce second vote ne recueille pas la majorite, cette motion 

sera consideree comma rejetee; 

Ar.ticl~_).J. 

L'anglais et ie fran9ais sont lea langues officielles de la 

C.t.FAC. 

Article 34 

Rctpports 

Les rapports etablis ala suite des reunions de la Commission 

sont communiques aux Etats membres de la Commission, ·aux observateurs 

presents awe reunions, a la C3J;. 1 l 10U.f; et a 1 10ACI, ainsi qu 1 aux autres 

organismes designee pc.r la Commission, 

Article 35 

Comptes rendus des debats 

1 • Lee proces-verbaux des seances plenieres de la Commission sont 

rediges pc.r le secretariat et adoptee par la Commission. 

2. Les debate des comites, groupes d 1experts et organes auxiliaires 

font 1 1 objet de comptes rendus succincts, sauf si la Commission en decide 

autrement dans le cas de comites traitant de questions tres importantes. 

1. A 1 1 exception des 

du present reglement peut 

la Commission, en session 

representee a la session, 

Article 36 

articles 1, 2, 

Eltre amendes, 

pleniere a la 

3, 9, 15, 27 

ou suspendue 

majorite des 

et 33, toute partie 

a tout moment par 

mel!lbres de la CAFAC 
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2. '!'out aJ!l6.tl<i<>-.oi>-ou .,..,.99naio.n..~es ru.otioles 11 .2 1 31 9, 151 27 

e-t J3 Q.oi "t ·2-Q~\l~llir lea voix des deux .t;i.er..-df\,g lU•ta ... apzoasAAtlOe · 

a la session a condition que le nombre de ces voix soit au moins egal 

ala majorite des ilitats membres de la Clili'AC. Une abstention n'egt DaB 

cansidGrQe oo~ una voix sxprim6e • 

,.., .. 
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1\!Qta • iltut donne qu'il s'<l§it du ,,remier 1'!-oB'!'amme de travail 

davant ~tre examine par la CAFAC les deleg'1l.es sont pries 

de bien vouloit examiner avec beaucoup de soin lea themes 

mentionnes afin d 1ecarter a ce stade initial les t§ches 

n 1ayant pas une priorite absolue. 
' ' 

~. Determi.E:,a,ii£_n_ d1_s_r.,~s~r_!!s _ t.!!..J!!ant_a _ a£c!ler,!!l'_l,!!. develo epemeet. 

~Y!21l.!ges a!:r.!9£!.S internationaux en 1\{,r:!iJuewej ttnj;r!il k.'l!fr~ 

et lea autres continents. 

Ala lumiere de l'etude sur le deveioppement des voyages aeriens 

internationaux pour 1 1Afrique publiee par l 10AOI en juin 1967 (OircUlai~e 

OAOI 80-AT13) on s 1 effnl'OOra -de de-termi.c.e:c les mestniea. -ilffec.ti vee 

(ioUi .DO~ron t -e-tre.. pris<~s. pour 

a) permettre le developpement d 1une prise de consoienoe generals 

de l 1importanoe du· tourisme pour lea economies nationales 

en general et pour le transpor~aerien en particulier; 

.b~ r""mpl:ir ~'"' """'d:i.t:io.nS> "~lilentj.elles qui coiDIJl.andent le 

developpament du tourisme dans. des~aines non ae~oABU~iquea 

tels que les ressources h~telieres et lea servic~ OODnB:JteS 

appropries pour recevoir lea touristes, lea moyena de 

transport locaux, la formation du personnel, etc; 

o) organiser la collects des statistiques demandees par 1 10AOI 

dans ses formulaires du transport aerien afin d 1etablir une 

documentation de base pour la planification; 

d) mettre au point sur les services reguliers internationaux 

de passagers des tarifs normaux et des tarifs de lancement 

a des niveaux t~nant compte des aspects economiques du transport 

aerien et favorisant dans la mesure du possible !'expansion 

du trafic; 

e) encourager sous reserve d'une reglementation appropriee le 

developpement vers l'Ilf'rique des vols d 1 affretement et des 

voyages a forfait en provenance des autres re~ions; 



• 
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.... 

·n-.R<i-·~ la.~Dei.UeUl:'~ilmeM- ·casi bJ e.--4118 ae~oea 
~eriena internationaux africa:l.ns de paasa~ra dans tou.s; 

~,. Q.oira.i ne" A<Jt~- o<>wc de la structure des r~ea..:.t._ .- _..!- . 

·de la frequence des vola, de la .. ~ot;tbD-~.har~s, 

. des accords U.e ooop4ra·U.c~> eAtl'e QOIIIPQBAiee aerie-·; _s~.; 

stimuler dans d 1 autres continents le touriame aerien a destt. 
. . . ~. 

·nation des regions'd 1.ilfrique dotees d 1une infrastructure 

touristique adequate; • 

h) faciliter lee voyages aeriene internationaux en Afrique et 

·,entre 1 'Afrique et lea autres' continents (Annexa 9 de .1 10ACi) 1 . . 

2• lais~ :au ,point dep mea~ y,an.1, j?Our but le cjeveloppemenf et 

la. coordination d.!§ progrWIII!les de formation I?QUr to_)ftes ·res. gateso;

'-'· L -~es de P,s,r.I!.O.!lfi!.L~ 1!_Viaii.£.n_c!Yile en, t.!!LwU. oomP!ejarii~~ · 

kl"ferement dee ressources disponj,_bles d~ le oadre du Proqamme 

des Nations Unies pour _le Devel9J?pement ' · 

3• Determination des mesures_t!_n,i~t_a_!!£c,il,ir!;1'_li ,ie,!_e_hoR,peJl!!l.! 
' . . 

ci.es service..!!.~~na in.iE1.!:.nationaux: de frGt en Afgisu.e et.eqtte 

l 'Afrique e,i le§_ ,!!!ltres continents. 

j' 

A ·I a lumiere de 1 1 etud.e sur ie developpement du frlit aerien. 

international pour la region Afrique I devaht Gti'El publi.ee par l to;.di 
en 1970, on s 1efforcera de determiner les mesures effeotives qui 
po~raient 3tre prises pour favoriser le developpement de tous lea 

aspe~ts des services aeriens internationaux africaina de frAt, 

4, Examen des problemas de finan~,!!!.e!!_t de l'a_£hat de materiel volant • •~? 

Aprea avoir expose les problemes-de financement de plus en plus 

complexes que pose . aux compagniea ~nneset aux mtats !'augmentation 

continue du prix d'achat des aerond'l, et montre que, dans bien dee 

cas, lea solutions de finanoement existantes ne sent pas toujours 

aatisfaisantes 1 on s 1ef"orcera de donner des indications sur quelques 

§olutions nouvelles aotuelleme~t a l'etude et susceptiblea d 1 ainelior,er 

.la situation pre.:~ente. 
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~· Exameo se.§. ~.l?sibili te.e. g,e co9perat;i.on et ~,fusions entre 

compaKnies aeriennes 

En cooperaticn avec les oompagniee a~~tennee ~rioaines des 

. 9t~g e~t ~aliases ~ ~ Gujets tels que 1 

a) la possibilite pratique de normaliser le materiel volant 

et ies moyens au sol destines au se'rvice des aeronefs; 

b) la possibilite pratique de centraliser les bases d'entre• 

tien et d 1autres services techniques; 

e) l•OPPOrtunite de developper lea accords de eooperation 

et lea arrangements existants -ne ~e., !tfl':]eQQee 

en prenant en "~si~t>A la document.ation sur ce .su,je*. 

p>i.bl.;i.e<> ~ 1 "'';.CI -en 1~67 dans la circ.ulaire 84-AT/M• 
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